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Introduction)

La d\303\251position du Comit\303\251 Canadien Ukrainien a \303\251t\303\251

pr\303\251sent\303\251e \303\240la Commission d'enqu\303\252te sur les criminels de

guerre, le 5 mai 1986, par Me John Sopinka, c.r., procureur

du Comit\303\251 Canadien Ukrainien, lors des audiences
publiques de la Commission, si\303\251geant \303\240Ottawa (Ontario).)

La d\303\251position

Ukrainien, au)

refl\303\250te la position

nom des Canadiens)
du Comit\303\251 Canadien

d'origine ukrainienne.)

J.B. Gregorovich
Pr\303\251sident

Commission des libert\303\251s civiles

Comit\303\251 Canadien Ukrainien)
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D ans sa lettre aux procureurs, la Commission a demand\303\251 que lcs \302\253d\303\251positionsfinales\302\273

soient pr\303\251sent\303\251esaujourd'hui. En pr\303\251sentant cette d\303\251position aujourd'hui, nous nous
r\303\251servons le droit de pr\303\251senter des d\303\251positions ult\303\251rieures si la Commission d\303\251cidait de
donner quelques indices relatifs \303\240la preuve qu'elle a entendue \303\240huis clos. Il est
extraordinairement difficile de pr\303\251senter des d\303\251positions pertinentes sans conna\303\256tre la
nature de la preuve qu'a entendue la Commission. Nous avons d\303\251j\303\240demand\303\251 que les
procureurs ayant un int\303\251r\303\252treconnu \303\240compara\303\256tre devant la Commission re\303\247oivent un
r\303\251sum\303\251confidentiel des all\303\251gations relatives aux personnes contre lesquelles on a d\303\251pos\303\251
une accusation apparemment fond\303\251e. En l'absence de r\303\251ponse \303\240notre demande, nous
sommes dans l'obligation de pr\303\251senter notre d\303\251position \303\240titre hypoth\303\251tique, en fonction
de cas qui peuvent ou non s'av\303\251rerpertinents.)

\303\200notre avis, le d\303\251cret\303\251tablissant la Commission lui a confi\303\251deux t\303\242chess\303\251par\303\251eset

distinctes. La premi\303\250re consiste \303\240enqu\303\252ter afm de d\303\251tenniner si oui ou non, et si oui,
comment, des personnes responsables de crimes de guerre commis dans le cadre des
activit\303\251s de l'Allemagne nazie seraient entr\303\251esau Canada, et notamment de d\303\251tenniner si de
telles personnes r\303\251sideraient actuellement au Canada. Pour plus de commodit\303\251, je
d\303\251nommerai de telles personnes \302\253personnes soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre
nazis\302\273. La deuxi\303\250me t\303\242cheassign\303\251e \303\240la Commission, et la principale, consiste \303\240

pr\303\251senter un rapport sur la question de savoir si oui ou non il se trouve aujourd'hui au
Canada des criminels de guerre nazis d'origine ukrainienne, et \303\240recommander

\303\251ventuellement que soient prises des mesures pour traduire en justice des personnes
soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre nazis et r\303\251sidantau Canada.)

Notre d\303\251position d'aujourd'hui comprend deux parties. La premi\303\250re partie a trait \303\240la

question de savoir si oui ou non il se trouve aujourd'hui au Canada des criminels de guerre
nazis d'origine ukrainienne. La seconde partie traite des recours qui pourraient s'av\303\251rer

n\303\251cessaires pour traduire en justice de pr\303\251tendus criminels de guerre.)

PARTIE 1 - L'UKRAINE PENDANT LA DEUXI\303\210ME, GUERRE MONDIALE)

Nous soutenons qu'il n'cxiste aucunc preuve que les Ukrainiens aient \303\251t\303\251,g\303\251n\303\251ralement

parlant. alli\303\251sde l'Allemagne nazie pendant la Deuxi\303\250me Guerre Mondiale. Loin d'\303\252tre

alli\303\251sde l'Allemagne nazie, les Ukrainiens se sont retrouv\303\251s dans le cas peu enviable de

devoir lutter simultan\303\251ment contre la r\303\251pression nazie et contre la r\303\251pression sovi\303\251tique.)

Afin d'examiner \303\240bon escient la question de savoir si oui ou non la communaut\303\251

ukrainienne compte des criminels de guerre nazis, nous nous proposons tout d'abord

d'approfondir la d\303\251finition d'un \302\253criminel de guerre nazi\302\273,et ensuite de confronter cette

d\303\251finition aux divers groupes qui op\303\251raient en Ukraine pendant la Deuxi\303\250me Guerre

Mondiale.)

Comme nous le faisions remarquer pr\303\251c\303\251demment,le d\303\251cretconstituant la Commission

limite son activit\303\251\303\240une enqu\303\252te sur \302\253lespersonnes responsables de crimes de guerre li\303\251s

aux activit\303\251s de l'Allemagne nazie pendant la Deuxi\303\250me Guerre Mondiale\302\273. Les activit\303\251s

sur lesquelles la Commission enqu\303\252tedoivent donc satisfaire \303\240deux crit\303\250res: elles doivent

mettre en jeu des personnes ayant commis des actes \302\253li\303\251saux activit\303\251s de l'Allemagne

nazie\302\273,et lesdits actes doivent pouvoir \303\252trequalifi\303\251s de \302\253crimesde guerre\302\273.)

R\303\251cemment, le droit des gens a admis la responsabilit\303\251 individuelle pour les
crime\037

de

guerre. Nous n'aurons pas la pr\303\251somption de tenter une d\303\251finition exhaustive des
aC\037lons

pouvant \303\252trecaract\303\251ris\303\251esde crimes de guerre: en effet, les autorit\303\251s en mati\303\250rede droit des)
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gens abondent dans ce domaine.
On,

peut se
rep.?rter

aux
Co\037ventions

de La
Ha\037e

de 1
?O\037.

et 1899, \303\240la pratique des \303\211tatsapres les Premiere et Deuxieme
\037uerres

Mondiales,
\037insi

qu'aux commentaires de juristes \303\251minents sp\303\251cialis\303\251sdans le droit des gens et des divers

tribunaux qui ont connu de ces questions.

Plut\303\264tque de tenter une d\303\251finition exhaustive de ce qui
con\037tit\037e \037n \037rime

de guerre, et

en l'absence de toute indication de la nature des actes allegues a 1encontre de toute

personne r\303\251sidantau Canada, nous
c\037ercherons s\037plement

\303\240souligner le fait qu'il est. trop

facile de pr\303\251sumer que les actes de violence constituent partout e\037
en tout

t\037mps
des crunes

de guerre. Les crimes de guerre mettent en jeu des actes
con\037ra1fes

au droit et aux usages

effectifs de la guerre, et non \303\240la th\303\251oriede la guerre. Un cnme de guerre est un acte de

guerre qui se distingue par sa brutalit\303\251 terrible. Il s'agit d'un acte commis sans objectif

militaire valable. Autrement dit, il s'agit d'un acte de sauvagerie d\303\251guis\303\251en acte de guerre.)

lA cause de la fosse Ard\303\251aline
1 constitue un exemple de cette distinction. Le 23 mars

1944, une machine infernale explosait \303\240Rome, entra\303\256nant la mort de 32 policiers

allemands. Le quartier g\303\251n\303\251rald'Hitler ordonna alors que 10 Italiens fussent fusill\303\251spour

chaque policier allemand tu\303\251.Le jour suivant, 335 civils italiens furent rassembl\303\251s dans

une carri\303\250repour y \303\252tremassacr\303\251s. Les officiers responsables du massacre furent inculp\303\251s

devant un tribunal militaire britannique, qui les reconnut coupables. La d\303\251fense avait

pr\303\251tendu que les actes en question constituaient des repr\303\251sailles et \303\251taientpennissibles en

vertu du droit des gens. Le minist\303\250re public semble n'avoir pas remis en question la
l\303\251gitimit\303\251des repr\303\251sailles en vertu du droit des gens, mais avoir plut\303\264tsoutenu que les

repr\303\251sailles \303\251taientdisproportionn\303\251es au crime commis et excessives.)

Il est raisonnablement clair que le droit des gens a \303\251largila responsabilit\303\251 pour les

crimes de gucrre: cette responsabilit\303\251 n'est d\303\251sormais plus limit\303\251eaux \303\211tats,mais s'\303\251tend

aussi aux particuliers. En outre, les proc\303\250squi se sont d\303\251roul\303\251simm\303\251diatement apr\303\250sla

Dcuxi\303\250me Guerre \03710ndiale int\303\251ressaient de toute \303\251vidence des protagonistes civils aussi
bien que militaires.)

Par exemple, dans la cause du Zyklon B, les industriels civils qui avaient produit des gaz
toxiques devant \303\252treutilis\303\251sdans les camps de concentration furent reconnus coupables de

crinle.s de guerre.
2 Dans la cau\037\037du Foyer pour enfants Velpke? plusieurs civils allemands

furent reconnus coupables d'avoir commis des crimes de guerre en Allemagne. Ces civils

avaient particip\303\251 \303\240l'exploitation d'un foyer pour les enfants de personnes d'Europe
orientale d\303\251port\303\251esaux travaux forc\303\251s. Ces enfants avaient \303\251t\303\251enlev\303\251spar la force de la

garde de leurs m\303\250reset plac\303\251sdans ce foyer, o\303\271les conditions de vie \303\251taienttellement

d\303\251plorables que le tribunal a pu constater que l'exploitation de r\303\251tablissement avait \303\251t\303\251

caract\303\251ris\303\251epar une n\303\251gligence d\303\251r\303\251gl\303\251eet criminelle. La mortalit\303\251 panni les enfants
s\303\251questr\303\251savait \303\251t\303\251extr\303\252mement \303\251lev\303\251e.Puisque la d\303\251portation des m\303\250resdes enfants
s'\303\251taitinscrite dans le cadre et comme cons\303\251quence de l'effort de guerre allemand, et en
inf raction au droit des gens, les ci vils ayant particip\303\251 au traitement criminel des enfants
furent r\303\251put\303\251savoir commis des crimes de guerre.)

On retrouve \303\251galement dans les causes relatives aux camps de concentration des
condamnations pour crimes de guerre de civils et de membres de persolU1els non militaires.

Par
.e\037e\037ple,

dans le proc\303\250sde IJelsen,4 plusieurs accus\303\251s furent poursuivis pour leur
particIpation aux s\303\251vicesinflig\303\251saux prisonniers des camps de Belsen et d'Auschwitz, et
au n1eurtre de prisonniers dans ces m\303\252mescamps. Au nombre des personnes reconnues

coupables, on retrouve, outre des soldats allemands et des officiers de la 55 des. . ,

pr\037sonn\037ers auxquels les autorit\303\251s des camps avaient confi\303\251certaines responsabilit\303\251s. Ces
pnsonnlers furent reconnus coupables parce qu'ils avaient accept\303\251 des responsabilit\303\251s et

qu'ils s'\303\251taient solidaris\303\251s des autorit\303\251s carc\303\251rales. Dans la cause Almela
5 un civil

n\303\251erlandais ayant ex\303\251cut\303\251un aviateur britannique sur les ordres d'un resp\037nsable nazi

a\037er:'and fut. reco\037nu cou\037able
d'un crime de guerre par un tribunal militaire britannique.

\037aVlat\037u; bnta\037nlqu\037
avait \303\251t\303\251ex\303\251cut\303\251dans des circonstances dans lesquelles il aurait d\303\273

etre traite en pnsonnier de guerre.)
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On retrouve un fil conducteur dans toutes ces causes: les civils et autres particuliers non
militaires contre qui ces crimes de guerre \303\251taientall\303\251gu\303\251savaient particip\303\251 directement \303\240

l'effort de guerre allemand, ou s'y \303\251taientsolidaris\303\251s. lis s'\303\251taienttrouv\303\251spendant la guerre
sous les ordres ou sous le contr\303\264le d'une puissance bellig\303\251rante. Leurs actes avaient rcv\303\252tu

un caract\303\250re susceptible d'engager leur responsabilit\303\251 personnelle et la responsabilit\303\251, \303\240

titre
\037'\303\211tat,

de la puissance bellig\303\251rante au nom de laquelle lesdits actes avaient \303\251t\303\251

commis.)

Ceci dit, le mandat de la Commission ne l'habilite pas \303\240enqu\303\252ter sur les crimes de
guerre en g\303\251n\303\251ral.La Commission a vu son mandat sp\303\251cifiquement limit\303\251\303\240une enqu\303\252te
sur les crimes de guerre \302\253commis dans le cadre des activit\303\251sde l'Allemagne nazie pendant

la Deuxi\303\250me Guerre Mondiale\302\273. Nous soutenons que cette phrase recouvre les crimes de

guerre commis par des personnes qui, en les commettant, agissaient au nom de l'Allemagne
nazie. Ceci implique que lesdits actes b\303\251n\303\251ficiaientde l'appui du r\303\251gimenazi, et \303\251taient

d'une fa\303\247onou d'une autre encourag\303\251s et dirig\303\251spar ledit r\303\251gime. Nous soutenons qu'un
\303\251l\303\251mentde commandement et de contr\303\264le, ou au moins d'alliance officielle, doit \303\252tre

d\303\251montr\303\251avant que le lien n\303\251cessaire ne puisse \303\252treconstat\303\251.)

\303\200l'\303\251vidence, il ne suffit pas de soutenir que les activit\303\251sd'un groupe donn\303\251,qui peuvent
avoir \303\251t\303\251men\303\251estout \303\240fait ind\303\251pendamment de l'intervention allemande, sont n\303\251anmoins

commises dans le cadre des activit\303\251s de l'Allemagne nazie, et ce, simplement parce que ces
activit\303\251s entra\303\256naient un avantage incident pour l'effort de guerre allemand. Par exemple,

si les ouvriers d'une usine de munitions au Canada avaient fait gr\303\250vependant la guerre pour
obtenir une hausse de salaire, on pourrait dire qu'ils avaient indirectement contribu\303\251 \303\240

l'effort de guerre allemand. Cependant, on ne pourrait dire que les actes des gr\303\251vistes dans

ce cas hypoth\303\251tique aient \303\251t\303\251commis dans le cadre des activit\303\251sde l'Allemagne nazie.)

Nous soutenons qu'il n'existe aucune preuve historique d\303\251montrant que les Ukrainien\037

aient \303\251t\303\251,g\303\251n\303\251ralementparlant ou de fa\303\247onorganis\303\251e, alli\303\251sdes Allemands pendant la
Deuxi\303\250me GuelTe Mondiale. Les preuves indiqueraient plut\303\264tque les Ukrainiens ont \303\251t\303\251

victimes de la guerre.)

Plus t\303\264tau cours de l'enqu\303\252te, le Comit\303\251Ukrainien Canadien a soutenu que la port\303\251ede

l'enqu\303\252te devait \303\252tre\303\251largiepour s'\303\251tendre \303\240tous les criminels de guerre. N\303\251anmoins, la

Commission a interpr\303\251t\303\251son mandat de fa\303\247on\303\240limiter son enqu\303\252teaux personnes ayant
particip\303\251 \303\240des activit\303\251s nazies. Un bref examen des preuves historiques est n\303\251cessaire afin

de d\303\251montrer que les organisations nationalistes ukrainiennes telles que l'Organisation
nationaliste ukrainienne (ci-apr\303\250s d\303\251nomm\303\251e\302\253OUN\302\273)et l'Ann\303\251e d'insurrection ukrainienne

(ci-apr\303\250s d\303\251nomm\303\251e\302\253UPA\302\273)n'\303\251taient nullement alli\303\251esaux Nazis, mais \303\251taienten fait

leurs ennemies.)

L'Ukraine est une nation de quelque 50 millions d'habitants, qui a \303\251t\303\251incorpor\303\251e par la

force \303\240l'Union Sovi\303\251tique. Apr\303\250sdes ann\303\251esde r\303\251gimetsariste, l'Ukraine orientale a joui
d'une br\303\250veind\303\251pendance avant que l'Ann\303\251e Rouge ne l'envah\303\256t brutalement. Sous le

r\303\251gimesovi\303\251tique, les Ukrainiens furent victimes d'une brutale terreur, caract\303\251ris\303\251epar des

d\303\251portations et des meurtres collectifs dont seul Hitler a \303\251gal\303\251l'ampleur. On estime que
jusqu'a dix millions d'Ukrainiens sont morts pendant la famine d\303\251lib\303\251r\303\251mentprovoqu\303\251e sur

l'ordre de Staline en 1932-33.6 Ce g\303\251nocide ne sera peut-\303\252tre jamais compl\303\250tement

\303\251lucid\303\251,car ses auteurs continuent \303\240en dissimuler activement les traces.)

La partie occidentale de l'Ukraine, appel\303\251e \302\253Halychyna\302\273ou Galicie, faisait avant la

Premi\303\250re Guerre Mondiale partie de l'empire austro-hongrois. Lors du d\303\251membrement de

cet empire en 1918, la Galicie connut un bref intenn\303\250de d'ind\303\251pendance, auquel mit bient\303\264t

fin l'avance des arm\303\251espolonaises.

La Galicie \303\251taitle foyer d'un mouvement de r\303\251sistance populaire bien organis\303\251, qui put

survivre en Pologne, pays o\303\271la r\303\251pression n'avait pas pris la m\303\252meampleur qu'en Union

Sovi\303\251tique. Le 23 ao\303\273t1939, Staline et Hitler se partageaient l'Europe orientale en vertu

du Pacte de non-agression sign\303\251par Molotov et Ribbentrop, convenant entre autres que la

Galicie devait \303\252treremise aux Sovi\303\251tiques. L'invasion hitl\303\251rienne de la Pologne, le 1er)

3)))



septcmbre 1939, inaugurait la Deuxi\303\250me
?\037erre

Mondiale. L'Union
Sovi\303\251tiqu\037

compl\303\251tait

l'agression allemande, envahissant la Gahcle le. 17. se\037tembre
1939.

.
\303\200la sUlte du pacte

gennano-sovi\303\251tique,
l'Union Sovi\303\251tique envahIssaIt egalement la Flnlande et les Etats

baltes.

La principale organisation nationaliste en Ukraine occidentale \303\240
l'\303\251poqu.e

\303\251tait
l'OU\037.

fond\303\251een 1929, et dirig\303\251eentre autres par Melnyk et
Bandera..

Cet
orga\037lsme

succ\303\251dait

aux groupes qui avaient auparavant organis\303\251 l'opposition au r\303\251gImepolonais.

Lorsque 1es
Allemands.

envahirent
rUni,on \037ovi\303\251tique

en
jui.n 1,941,

les
nationali\037t\037s

ukrainiens saisirent l'occasIon de tenter le retabhssement de leur Independance. Le 30 Jurn

1941 l'aile de l'OUN dirig\303\251e par Bandera proclamait l'ind\303\251pendance de l'Ukraine.

Cepe\037dant, les Nazis r\303\251servaient \303\240l'Ukraine un autre sort: ils comptaient d\303\251peupler une

grande partie du pays, pour y installer des colons allemands apr\303\250sla
\037uen:.e. .

\303\211tantSlaves.

les Ukrainiens \303\251taient consid\303\251r\303\251scomme des \302\253untennenschen\302\273t C est-a-dire des sous-

hommes. Point n'cst besoin d'approfondir cet aspect de l'id\303\251ologie nazie, qui a d\303\251j\303\240\303\251t\303\251

souvent expliqu\303\251.)

Les Allemands r\303\251agirent rapidement \303\240la d\303\251claration d'ind\303\251pendance de 1'0 UN . arr\303\252tant

Bandera et ceux des chefs du mouvement qu'ils purent retrouver. Le reste de l'DUN dut

prendre le maquis. Plus tard en 1941, l'aile de l'OUN dirig\303\251epar Melnyk tentait d'\303\251tablir

un gouvernement \303\240Kiev; cette tentative fut \303\251galement \303\251cras\303\251epar la Gestapo, et nombre
des chefs du mouvement furent ex\303\251cut\303\251scollectivement \303\240Rabi Yar. L'Ukraine occidentale

fut incorpor\303\251e dans le Gouvernement g\303\251n\303\251ralmis sur pied en Pologne. Une directive

secr\303\250teen date du 25 novembre 1941 \303\240l'adresse de l'Einsatzkommando S-5 ordonnait la

liquidation de l'aile de l'DUN dirig\303\251epar Bandera?)

En 1942, rup A, aile militaire de l'OU N, \303\251taitconstitu\303\251e sous la direction de Roman
Shukhevych. L'ennemi principal des Ukrainiens \303\240l'\303\251poque \303\251taitl'occupant allemand nazi:
le front russe \303\251taitalors distant de centaines de milles.)

Les Nazis continu\303\250rent \303\240r\303\251primer les groupes nationalistes. \303\200peine avaient-ils assis
leur r\303\251gimeen Ukraine qu'ils commenc\303\250rent \303\240d\303\251porteren masse des Ukrainiens et d'autres

peuples des r\303\251gionsoccup\303\251es aux travaux forc\303\251sen Allemagne. Loin de collaborer avec
les \037azis, l'UPA les combattait. Les Nazis consid\303\251raient comme un crime grave
l'appartenance \303\240rUPA ou \303\240l'OUN, et les membres de ces mouvements qui \303\251taientarr\303\252t\303\251s

\303\251taientautomatiquement ex\303\251cut\303\251sou d\303\251port\303\251s.On a produit devant la Commission un

certain nombre d'affiches annon\303\247ant l'ex\303\251cution d'Ukrainiens accus\303\251s d'appartenir \303\240des

\302\253organisations ukrainiennes interdites\302\273... traitement que l'on ne r\303\251serve gu\303\250re\303\240ses

alli\303\251s.
8 Au printemps 1944, l'UPA traduisait devant une cour martiale l'un de ses officiers

qui avait collabor\303\251 avec les Allemands afin d'obtenir des annes; cet officier fut

publiquement ex\303\251cut\303\251.Il ne s'agit pas l\303\240des actions d'une milice de collaborateur\037)

Au printemps 1943, les Nazis commen\303\247aient \303\240recruter des Ukrainiens pour contribuer

au combat de plus en plus difficile contre l'Ann\303\251eRouge. Nous ne nous attarderons pas sur
l'histoire de la Premi\303\250re Division de l'Ann\303\251eNationale Ukrainienne. que Me Botiuk, qui en
repr\303\251sente les anciens combattants devant la Commission. saura pr\303\251senter mieux que nous.
t\\ous croyons qu'il suffit aux fins de la pr\303\251sente d\303\251position de d\303\251clarer que la Division
constituait une unit\303\251sous commandement ukrainien, qui participa uniquement \303\240des

op\303\251rations militaires contre l'Ann\303\251eRouge. TI ne s'agissait pas d'une unit\303\251de gardiens de
prison ou d'\302\253einsatzkommandos\302\273. Nous n'avons connaissance d'aucune atrocit\303\251 que l'on
attribuerait s\303\251rieusement \303\240la Division, ni d'aucune all\303\251gation port\303\251e\303\240l'encontre de
membres individuels de la Division.

')

L'Ann\303\251e Rouge. entre-temps, poursuivait son avance. et avait recouvr\303\251 au milieu de l'ann\303\251e

19\0374
la plus grande partie de l'Ukraine. L'UP A combattit alors ce nouvel occupant; la

r\303\251sistance oppos\303\251e par l'UPA \303\240l'occupation sovi\303\251tique se poursuivit pendant de
nombreuses ann\303\251esapr\303\250sla fin de la guerre, jusqu'\303\240ce que son inutilit\303\251dev\303\233ltapparente.)
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. \037
estime

qu\037
l'Ukraine, d\303\251j\303\240

affai\037:ie
par la famine de 1932. perdit quclque 7.5

milhons.
de ses

cltoy\037ns pendant la Deuxleme Guerre Mondiale. en raison de la r\303\251pression
des NazIs et des Soviets. On \303\251value\303\240deux millions le nombre d'Ukrainiens d\303\251port\303\251saux
travaux forc\303\251sen Allemagne. On estime en outre qu'en 1943. les Ukrainicns constituaient
de 10 \303\24028% de la population des camps de prisonniers.

lO Comme on peut le constater.
les Ukrainiens n'ont \303\251t\303\251nullement privil\303\251gi\303\251sni favoris\303\251s par les Nazis.)

Les crimes des Nazis ont \303\251t\303\251mis en lumi\303\250reet port\303\251s\303\240la connaissance du monde entier
apr\303\250sla guerre. En revanche, les crimes du r\303\251gimesovi\303\251tique ont \303\251t\303\251dissimul\303\251s et ni\303\251s.
Le vainqueur sovi\303\251tique s'est efforc\303\251de r\303\251crirel'Histoire.)

Les Sovi\303\251tiques ont toujours ni\303\251avoir jou\303\251un r\303\264ledans la famine d\303\251lib\303\251r\303\251equi d\303\251cima

l'Ukraine en 1932. lis consid\303\250rent les nationalistes comme une menace \303\240leur r\303\251gimc.

L'historiographie officielle sovi\303\251tique laisse entendre qu'une Ukraine enthousiaste s'est

jet\303\251edans les bras de l'Union Sovi\303\251tique et a demand\303\251 le privil\303\250ge d'y \303\252treadmise. Les
Sovi\303\251tiques nient les d\303\251portations et les meurtres collectifs qui leur ont pennis d'asseoir

leur r\303\251gime. Les mouvements populaires nationalistes ayant r\303\251sist\303\251\303\240l'imposition du
r\303\251gimesovi\303\251tique et ayant organis\303\251 la r\303\251sistance politique et militaire doivcnt donc \303\252tre

d\303\251peints comme des acolytes sanguinaires d'Hitler, afin d'impartir une certaine cr\303\251dibilit\303\251\303\240

cette version de l'Histoire.)

L'une des publications sovi\303\251tiques diffus\303\251es au Canada et d\303\251crivant un proc\303\250struqu\303\251
d\303\251critle mouvement dirig\303\251par Bandera comme \302\253desbandes de vampires\302\273. On peut y lire:)

\037Les \303\251trangleurs et les \303\251ventreurs Banderites laissaient un sillage
sanglant de village en village, de maison en maison... On cachait mal
son \303\251motion en \303\251coutant les histoires horrifiantes que racontaient les

victimes survivantes et les t\303\251moins... Leurs t\303\251moignages suscit\303\250rent la
haine envers les nationalistes, les supp\303\264ts de Bandera, Melnik, Bulha et
leurs affid\303\251s, envers les bandits, leurs commanditaires fascistes d'hier,
leurs patrons \303\251trangers d'aujourd'hui... les assassins OUNites prenaient
plasir \303\240recourir \303\240la m\303\251thode suivante d'ex\303\251cution...\302\253ll (Traduction

CAL))

D'autres publications r\303\251it\303\250rentle mensonge selon lequel Shukhevych. chef de l'UP A. avait

\303\251t\303\251nomm\303\251par Himmler. l2 On retrouve une suite ininterrompue de \302\253t\303\251moignages})de cet
acabit \303\251manant de l'Union Sovi\303\251tique, soit dans la presse de langue anglaise (aux fins de
distribution \303\240l'\303\251tranger), soit dans les divers d\303\251pliants distribu\303\251s par l'ambassadc

sovi\303\251tique.!
3)

La d\303\251position de Lesinskis,14 produite devant la Commission, prouve bien que le KGB

s'efforce activement de discr\303\251diter certaines personnalit\303\251s et certains groupes en les
accusant de crimes de guerre. Le t\303\251moignage d'un ex-agent sovi\303\251tique prouve qu'il s'agit
d'un \303\251l\303\251mentde la politique de l'Union Sovi\303\251tique.)

Le Comit\303\251 Ukrainien Canadien consid\303\250re que les all\303\251gations \303\251manant de l'Union

Sovi\303\251tique, selon lesquelles des Ukrainiens auraient commis des crimes de guerre,
s'inscrivent dans les efforts faits par les Sovi\303\251tiques pour discr\303\251diter aux yeux de l'opinion

mondiale les t\303\251moignages de ceux qui, ayant assist\303\251aux \303\251v\303\251nementstragiques de l'histoire
r\303\251centede l'Ukraine, ont pu se soustraire au contr\303\264le sovi\303\251tique. En traitant de fascistes

les chefs nationalistes ukrainiens tels que Melnyk. Bandera ou Shukhevych, en associant

les mouvements nationalistes ukrainiens tels que l'DUN ou l'UPA aux atrocit\303\251s nazies. les

Sovi\303\251tiques esp\303\250rent s'assurer que la version de l'Histoire r\303\251critepar eux pr\303\251vaudra au bout

du compte.

Le Comit\303\251Ukrainien Canadien a d\303\251j\303\240d\303\251clar\303\251que les criminels de guerre doivent \303\252trc

punis. Cependant, nous estimons qu'il est absolument
e\037sentiel

que t?ute enqu\303\252tesur les

criminels de guerre na zis mette en lumi\303\250re sans \303\251quivoque le fait que les groupes)
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lc fait quc \037 roc\037 XI l'CP A ne font l'objet de cette enqu\303\252te. Tou\037
autre resu tat ort leralt

l'effort sovi\303\251tique de falsification historique, et
comp\037omettralt grav\037me\037t

les efforts

d\303\251ploy\303\251spar 1cs Canadiens d'origine ukrainienne pour preserver leur patnmolne.

Les efforts de r\303\251visionnisme historique entrepris par l'Union Sovi\303\251tique ont remport\303\251 un

, rt ain succ\303\250s. Certains g roupes qui cherchent \303\240faire traduire en justice les auteurs dece ., .
P

rlIolocaustc se sont faits sans le savoir les porte-parole des vues sovleuques. ar

exemple, M. Sol Littman d\303\251posait devant cette Commission:)

\037Les Ckrainiens, \303\251tant les plus nombreux et ha\303\257ssant depuis longtemps

les Polonais et les Juifs, se sont r\303\251v\303\251l\303\251sdes collaborateurs pernicieux..

Les chefs du mouvement soi-disant nationaliste ukrainien, Bandera et

\037'lc1nYk, ont con\303\247u avec empressement l'espoir qu'Hitler cr\303\251erait une

Lkraine totalitaire sous leur botte, une Ukraine lib\303\251r\303\251edes Polonais et

des Juirs.\037lS(Traductl(;n CAL))

Apr\303\250savoir ainsi faussement accus\303\251l'OUN d'avoir collabor\303\251 avec Hitler, M. Littman a

pr\303\251tendu que les Ukrainiens auraient particip\303\251 \303\240l'\303\251crasement du ghetto de Varsovie, au
rassernhlcrnent des Juifs en vue de la d\303\251portation, et \303\240l'exploitation de camps de

prisonniers tels qu'Auschwitz et Treblinka.)

En \303\251tabli\037santdes liens entre ces groupes et les atrocit\303\251s nazies, et en all\303\251guant que ces

groupes repr\303\251sentaient seulement une faible partie du peuple ukrainien, on croit obliger les
Ckrainicns soit \303\240d\303\251noncer ces mouvements et leurs chefs, soit \303\240accepter d'\303\252treentach\303\251s

de cOJnplicit\303\251 avec les atrocit\303\251s nazies. Cependant Melnyk, Bandera, l'DUN et l'UP A
\303\251taientbel et bien les chefs du peuple ukrainien; la page d'Histoire qu'ils ont \303\251critereste

encore aUJourd'hui grav\303\251edcins les c\305\223ursukrainiens. Voici pourquoi les attaques contre

l'OC\037 et l'CPA sont consid\303\251:-\303\251escomme des attaques contre lc patrimoine culturel dont les
Ukrainiens sont si fiers.)

\037ous cstimons donc que le rapport final de la Commission doit d\303\251clarer explicitement

que lc\037 mouvements nationalistes ukrainiens n'\303\251taient nullement complices de crimes de
guerre r.azis. S'il existe des preuves que des Ukrainiens sont soup\303\247onn\303\251sde participation
aux atrocit\303\251snalies (ce que nous nions), il est extr\303\252mement important pour la communaut\303\251

des Canadiens d'origine ukrainienne qu'on souligne le caract\303\250re isol\303\251de telles actions, qui
se seraient inscrites hors de l'action des organisations qui jouissaient de l'appui dc la
grande majorit\303\251 du peuple ukrainien. 1:n omettant cettc distinction, on ne ferait que
perp\303\251tuer \037eJnythe de la collaboration organis\303\251e des Ukrainiens avec les Nazis, mythe quc
les g\303\251n\303\251rations\303\240venir accepteraient alors sans r\303\251fl\303\251chir.)

PARTIE II - RECOURS

La premi\303\250re partie de notre d\303\251position avait trait \303\240la question de savoir s'il r\303\251side

actuellement au Canada des \302\253personnes responsables de crimes de guerre commis dans le
cadre des activit\303\251s de l'Allemagne nazie pendant la Deuxi\303\250me Guerre Mondiale\302\273. La

dcuxi\303\250.mep\037rtie
de

not.re d\303\251position est constitu\303\251e de commentaires relatifs aux recours qui
sont lhsponlbles ou qUI pourraient \303\252trecr\303\251\303\251safin de traduire en justice de telles personnes.)

,On
a sugg\303\251r\303\251un certain nombre de mesures \303\240prcndre \303\251ventuellement pour r\303\251agir\303\240la

p\037ese?ce
au Canada de criminels de guerre nazis. Nous nous proposons d'examiner

s\037p\037r\037ment
chacune de ces mesures. Cependant, nous nous devons de r\303\251p\303\251terqu'il est tr\303\250s

dltflclle dc pr\303\251senter des commentaires en l'absence d'indices concrets de la nature de la
preuve entendue \303\240huis clos.)
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La Commission a \303\251t\303\251cr\303\251\303\251eau moment o\303\271se faisaient jour des accusations pubEques
selon lesquelles Joseph Mengele, le tristement c\303\251l\303\250bre\302\253angede la mort\302\273avait pu' \303\252treau
Canada. On all\303\251guait en outre que 3 000 criminels de guerre nazis, ou m\303\252medavantage
encore, pouvaient se trouver actuellement au Canada.)

Ce chiffre se r\303\251duisit bient\303\264t \303\240500, dont on fournit les noms, et les all\303\251gations
relatives \303\240Mengele furent abandonn\303\251es. On ne peut que sp\303\251culer quant aux preuves qui
existeraient relativement aux 500 noms fournis \303\240la Commission; cependant, la
Commission a annonc\303\251 qu'elle se proposait de se rendre \303\240l'\303\251tranger afin d'entendre de la

preuve relative \303\2408 suspects seulement.)

Nous estimons que la nature des mesures que devrait recommander la Commission doit

d\303\251pendre de la gravit\303\251du probl\303\250me. Certes, si jusqu'\303\2403 000 grands criminels de guerre
nazis de l'acabit de Joseph Mengele se trouvent en libert\303\251au Canada, il convient de
prendre des mesures draconiennes. Si, en revanche, il ne se trouve ici qu'une poign\303\251ede

vieillards obscurs contre qui on all\303\250gueun r\303\264lemineur dans des crimes de guerre nazis, le

Canada ferait sans doute bien de prendre des mesures moins radicales, ou m\303\252mede n'en

prendre aucune, surtout si les liens entre les actions de ces hommes et les Nazis sont

t\303\251nus,et que les all\303\251gations contre eux sont fond\303\251sessentiellement sur des preuves
douteuses parce que d'origine sovi\303\251tique.)

TI faut examiner les recours juridiques actuellement disponibles et ceux qui devraient \303\252tre

recommand\303\251s afin de traduire en justice des personnes soup\303\247onn\303\251esde crimes de guerre
nazis et r\303\251sidant au Canada, \303\240la lumi\303\250re de la fiabilit\303\251 des preuves fournies par les

Sovi\303\251tiques relativement aux suspects originaires de l'Europe orientale.)

La Commission a entendu beaucoup de preuve et de d\303\251positions, pour et contre, sur la
question de savoir si elle devait recueillir des preuves \303\251manant de sources \303\251trang\303\250reset

notamment sovi\303\251tiques. Nous avons cm comprendre que la Commission a d\303\251cid\303\251de se
rendre \303\240l'\303\251tranger et d'entendre cette preuve dans des conditions appropri\303\251es, sans faire de
commentaires sur la fiabilit\303\251 de telles preuves.)

La Commission - si nous avons bien compris les raisons pr\303\251sent\303\251es
- a plut\303\264t

principalement tenu compte du fait que son mandat consiste \303\240mener une enqu\303\252teet non

pas \303\240rendre un jugement sur un quelconque individu. La Commission n'a pas le pouvoir de
constater des faits sans appel, mais plut\303\264tde pr\303\251senter des recommandations.)

Nous en sommes \303\240l'\303\251tapedes d\303\251positions que la Commission a demand\303\251es sur la nature
des recommandations. Nous estimons que l'utilisation de preuve d'origine sovi\303\251tique dans

le cadre d'une enqu\303\252tesur des citoyens canadiens soup\303\247onn\303\251sd'\303\252tredes criminels de guerre
nazis, que ces soup\303\247ons s'appuient sur une loi actuellement en vigueur ou sur une loi que la
Commission peut \303\252tredans le cas de recommander, serait injuste et ne doit pas \303\252tre

permise. Si certaines recommandations possibles s'appuyaient principalement sur des

preuves d'origine sovi\303\251tique, nous estimons que ces recommandations doivent \303\252trerejet\303\251es.

TI se peut que des preuves d'origine sovi\303\251tique soient les seules preuves de la complicit\303\251 de

certains suspects dans des crimes de guerre nazis; mais l'obligation de rendre la justice
selon une proc\303\251dure \303\251quitable doit primer le souci de ne pas laisser le crime impuni. Notre

syst\303\250mede justice criminelle est fond\303\251sur le principe qu'il vaut mieux lib\303\251rerun coupable

que condamner injustement un innocent. Ce principe ne souffre aucune exception, m\303\252me

dans le cas de crimes que l'on estime particuli\303\250rement important, pour une raison ou pour

une autre. de punir.

Nous ne nous proposons pas de r\303\251it\303\251reren d\303\251tailles arguments d\303\251j\303\240d\303\251velopp\303\251sdevant

la Commission dans notre d\303\251position du 3 octobre 1985 relativement \303\240la preuve d'orir.ine
sovi\303\251tique. Nous nous proposons de passer en revue les points saillants de cette preuve,
et nous renvoyons \303\240nos d\303\251positions ant\303\251rieures pour de plus amples d\303\251tails.)

Nous estimons que la preuve ou les d\303\251positions de vive voix sont douteuses et

inadmissibles en vertu des r\303\250glesordinaires de preuve. Les d\303\251positions sont pr\303\251par\303\251es

sous les auspices du parquet sovi\303\251tique, en vertu des r\303\250glessovi\303\251tiques de preuve. Dans les

cas o\303\271un contre-interrogatoire est permis, il est grev\303\251de restrictions. Le procureur)
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sovi\303\251tique pr\303\251sentela preuve de fa\303\247onpr\303\251judiciable\037 .
La preuve \303\240

d\303\251c\037ar\037\037\037st
soit difficile

\303\240obtenir soit dissimul\303\251e. Tous ces facteurs mlhtent contre la flablhte de la preuve

d'origine 'sovi\303\251tique, m\303\252mesans tenir compte \037e
l'intention

d\303\251lib\303\251r\037e.dc,s Sovi\037tiq\037es ?e

cr\303\251erdes preuves de toutes
\037i\303\250c\037s

pour \037es \037ot1fs
que .n\037us

avons decnts
pl\037s \037o\037(\037est-a..-

dire de discr\303\251diter les organlSatiOnS nationalistes, ukrainiennes et autres, qUi resisterent a

l'occupant sovi\303\251tique). Lorsqu'on ajoute..
\303\240l'injustice et

l'\037?\037ence de. \037iabilit\303\251

fondamentales de la preuve la pr\303\251somption tres forte que les Sovleuques falsifient des

preuves dans des buts po.1itiques,
il est

d'autant..
plus \303\251\037ident..

que la preuve d'origine

sovi\303\251tique ne peut constituer la base de procedures mtentees contre une personne

soup\303\247onn\303\251ed'\303\252treun criminel de guerre nazi. Nous renvoyons \303\240cet \303\251gard\303\240la d\303\251position

de \037e Cotler dans la cause Scharansky et aux commentaires qui y sont contenus

relativement aUX t\303\251moignages fauss\303\251slors de ce proc\303\250spolitique.)

Bien que la prcuve documentaire puisse s'av\303\251rerun peu plus fiable, en ce que des experts

peuvent examiner les originaux afin d'en d\303\251celerla falsification \303\251ventuelle, nous estimons

que de telles prcuves doivent \303\252treutilis\303\251es uniquement en confonnit\303\251 aux r\303\250glesr\303\251gissant

l'adrnissibilit\303\251 de la preuve au Canada. On ne peut justifier aucune d\303\251rogation \303\240ces r\303\250gles

en faveur de preuves d'origine sovi\303\251tique lorsque la libert\303\251d'un citoyen canadien ou d'un

r\303\251sidentdu Canada est en jeu.)

l'\\ous d\303\251clarions en outre que l'utilisation de preuves d'origine sovi\303\251tique dans des causes

relatives \303\240des Canadiens soup\303\247onn\303\251sd'\303\252tredes criminels de guerre nazis serait interdite en

vertu des articles 7 et 24(2) de la Charte. L'article 7 pr\303\251voit:)

\037Chacun a droit \303\240la vie, \303\240la libert\303\251 et \303\240la s\303\251curit\303\251de sa personne; il

ne peut \303\252treport\303\251 atteinte \303\240ce droit qu'en conformit\303\251 avec les principes
de justice fondamentale.\302\273)

L'article 24(2) pr\303\251voit:)

\037Lorsque le tribunal a conclu que des \303\251l\303\251mentsde preuve ont \303\251t\303\251obtenus

dans des conditions qui portent atteinte aux droits ou libert\303\251s garantis

par la pr\303\251sente charte, ces \303\251l\303\251mentsde preuve sont \303\251cart\303\251s,s'il est

\303\251tabli, eu \303\251gard aux circonstances, que leur utilisation est susceptible

de d\303\251consid\303\251rer l'administration de la Justice.\302\273)

Nous estimons que le fait pour la Commission d'entendre de la preuve d'origine sovi\303\251tique

dans le cadre de proc\303\251dures, quelles qu'elles soient, dans des circonstances qui pourraient
satisfaire les Sovi\303\251tiques, constituerait une infraction aux principes de justice fondamentale
et d\303\251consid\303\251reraitl'administration de la justice.)

Dans la cause de Singh c. le Ministre de l'Emploi et de l'Immigration
16 , la Cour

\037up\037\303\252me
a consid\303\251r\303\251la question de savoir si un demandeur de statut de r\303\251fugi\303\251a droit \303\240la

Justice fondamentale dans la d\303\251tennination de sa demande, en vertu de l'article 7 de la
Charte. Apr\303\250savoir d\303\251cid\303\251que ce droit existe effectivement, Madame le juge Wilson s'est

pench\303\251e sur la question de savoir si la justice fondamentale exige que le demandeur soit
entendu oralement. Elle d\303\251clarait:)

\037... m\303\252me si des audiences fond\303\251es uniquement sur des d\303\251positions

\303\251cri!es
pourraient s'av\303\251rer dans certains cas conformes aux principes de

justice fondamentale, de telles audiences ne conviennent pas dans tous
les cas. En particulier, j'estime que dans les cas o\303\271la cr\303\251dibilit\303\251joue
un r\303\264le important, la justice fondamentale ordonne de d\303\251terminer la
cr\303\251dibilit\303\251lors d'une audience orale.\037 17

(Traduction CAL))

\037ous estimons que la cr\303\251dibilit\303\251jouerait un r\303\264lede premier plan dans toute proc\303\251dure

contr\037
une

\037ers\037nne soup\303\247onn\303\251ed'\303\252treun criminel de guerre nazi, lors de laquelle on

d\037vralt
se fier a

d\037s preuves d'origine sovi\303\251tique. Nous estimons qu'il est impossible
d accordcr une audience orale compl\303\250te et \303\251quitable si des preuves d'origine sovi\303\251tique)
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doivent y \303\252trepr\303\251sent\303\251es.Les Sovi\303\251tiques interdisent aux t\303\251moinsde voyager, et la fa\303\247on
dont les d\303\251positions sont prises en Union Sovi\303\251tique ne penn et pas de d\303\251tenniner leur
cr\303\251dibilit\303\251lors d'une audience impartiale.)

On a d\303\251j\303\240sugg\303\251r\303\251que toute la preuve qui pourrait \303\252trepertinente \303\240la cause soit
examin\303\251e, et que l'on confie aux magistrats canadiens le soin de l'\303\251valuer. Nous

opposons, avec \303\251gards,deux objections \303\240cette suggestion. Tout d'abord, lorsque la libert\303\251

des sujets est en jeu, le syst\303\250mejudiciaire en common Law a cr\303\251\303\251des r\303\250glesde preuve
destin\303\251es \303\240prot\303\251ger les droits de l'accus\303\251, auxquels on accorde une importance

pr\303\251pond\303\251rante.Les juges canadiens refusent effectivement d'examiner des preuves que l'on

consid\303\250re comme d'une fiabilit\303\251douteuse (telles que la preuve par ou\303\257-dire), \303\240moins que de
telles preuves ne s'inscrivent dans le cadre de certaines exceptions admises. Comme nous
le d\303\251clarions pr\303\251c\303\251demment,la plus grande partie, sinon la totalit\303\251,de la preuve d'origine

sovi\303\251tique est inadmissible dans des proc\303\251dures criminelles ou quasi-criminelles au Canada,

en vertu des r\303\250glesactuelles.)

Deuxi\303\250mement, m\303\252mesi on devait utiliser une loi quelconque pour pennettre \303\240titre

exceptionnel de proc\303\251der cas par cas dans l'examen de cette preuve, le syst\303\250mejudiciaire
canadien n'est pas \303\240m\303\252mede faire un proc\303\250sen bonne et due fonne au syst\303\250mejudiciaire

sovi\303\251tique chaque fois qu'on cherche \303\240utiliser un \303\251l\303\251mentdonn\303\251de preuve.)

Comme la Commission le sait d\303\251j\303\240,les tribunaux des \303\211tats-Unis ont une certaine
exp\303\251rience dans l'utilisation de ce type de preuve. Nous ne nous proposons pas de passer
en revue la totalit\303\251 de la jurisprudence am\303\251ricaine en la mati\303\250re. Nous estimons que
l'exp\303\251rience am\303\251ricaine, g\303\251n\303\251ralementparlant, s'est av\303\251r\303\251en\303\251gative. Nous produisons en
annexe de la pr\303\251sente d\303\251position une copie d'une d\303\251position dress\303\251epar Me Paul Zumbakis,

avocat \303\240Chicago et juriste tr\303\250sexp\303\251riment\303\251dans ce domaine. Nous renvoyons \303\240cette

d\303\251position pour l'examen complet des probl\303\250mes mis en lumi\303\250re devant les tribunaux
am\303\251ricains.)

(i) extradition)

Le Comit\303\251Ukrainien Canadien d\303\251sirepr\303\251senter des observations sur trois des r\303\251gions

d'o\303\271pourrait \303\251ventuellement \303\251manerune demande d'extradition: la R\303\251publique F\303\251d\303\251rale

d'Allemagne, les pays du Bloc de l'Est (notamment l'URSS et la Pologne) et Isra\303\253l.)

(a) R\303\251publique F\303\251d\303\251raled'Allemagne)

Le Comit\303\251Ukrainien Canadien n'\303\251l\303\250veaucune objection contre l'extradition de criminels

de guerre en RF At du moment que de telles extraditions aient lieu dans le cadre de

proc\303\251dures habituelles. La Cour d'appel de l'Ontario a d\303\251j\303\240statu\303\251dans la cause Re Federal

Republic of Germany and Rauca
18

que la RFA est comp\303\251tente pour demander l'extradition
dans les cas de crimes de guerre commis pendant l'occupation allemande de l'Europe
orientale. Le Comit\303\251 Ukrainien Canadien estime raisonnablement probable que des

citoyens canadiens soient jug\303\251s\303\251quitablement en Allemagne. Un citoyen canadien

reconnu non coupable serait alors libre de revenir au Canada. La cause Rauca fait

jurisprudence au Canada en la ma\303\271\303\250re,et le euc ne propose aucune recommandation pour

la modifier.)

Cependant, il appert que la RFA a pour politique de demander l'extradition seulement des

nationaux allemands contre qui des crimes de guerre sont all\303\251gu\303\251s.Si des personnes

soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre nazis et faisant l'objet de l'enqu\303\252te de la

Commission sont originaires d'autres pays, l'extradition vers la RF A peut ne pas
constituer un recours applicable.)

(b) Pays du Bloc de l'Est)

Une grande partie des discussions qui se sont d\303\251roul\303\251esjusqu'ici devant la
Commiss\037on

ont eu trait aux possibilit\303\251s d'extradition vers les pays du Bloc de l'Est. La question)
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d'ex.trader des personnes soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de
g\037er\037

nazis vers les
!,\037ys

du

Bloc de l'Est soul\303\250vedeux questions. La premi\303\250re est de sav.ol! ,\037l
une

\037elle extradlt\037\037n
est

poss ible en vertu de la loi
actuell\037. L\037

seconde est de
sa,volT

s
\037.con;lent

de modifier la

loi actuelle afin de pennettrc la receptlon de demandes d extradition emanant de pays du

Bloc de l'Est.)

\037
e Corbeu, avocat g\303\251n\303\251ralde la section des poursuites p\303\251nales du Minist\303\250re de la

Justice a d\303\251clar\303\251dans son t\303\251moignage devant la Commission que le Canada n'est li\303\251par

aucun \037rait\303\251d'extradition effectif avec l'URSS, la R\303\251publique D\303\251mocratique d'Allemagne ou

la Pologne. En revanche, le Canada est li\303\251par un trait\303\251d'extradition effectif avec la

Tch\303\251coslovaquie, la Hongrie et la Roumanie.1 9 Le Comit\303\251 Canadien Ukrainien n'a

connaissance d'aucune demande d'extradition \303\251manant des trois pays susnomm\303\251s et

rclatives \303\240des Canadiens d'origine ukrainienne. N\303\251anmoins, puisque l'Ukraine est

limitrophe de la Tch\303\251coslovaquie) de la Hongrie et de la Roumanie, il n'est pas

inconcevable qu'il puisse se pr\303\251senter des all\303\251gations, d\303\251pos\303\251esdevant la Commission lors
J'audiences \303\240huis clos, relar:ves aux activit\303\251s de Canadiens d'origine ukrainienne dans ces

pays.

Nous nous proposons donc de pr\303\251senter des observations !elatives \303\240la r\303\251ponse\037
faires

\303\240dcs dcn1andcs d'extradition \303\251manantde ces trois pays. Il eXiste deux moyens possibles de

permettre l'extrJdition vers des pays auxquels le Canada n'est pas li\303\251par un trait\303\251(tels que
l'Union Sovi\303\251tique ou la Pologne). Le premier consisterait \303\240n\303\251gocier un trait\303\251avec ces

pays permcttant de telles extraditions, en vertu de la Partie 1 de la Loi sur l'extradition.

Le deuxi\303\250rne consisterait \303\240modifier la partie II de ladite Loi afin de permettre
sp\303\251cif\303\257quen1cntles extraditions vers ces pays, sans trait\303\251,et pour des d\303\251litscommis avant
cette modification.)

Le Comit\303\251Ukrainien Canadien estime que l'extradition vers tout pays du Bloc de l'Est

(que ce soit en vertu de la loi actuelle ou en vertu de toute modification apport\303\251e \303\240celle-ci)

doit \303\252trerejet\303\251ccar une telle extradition constituerait une violation des droits des citoyens
canadicns en vertu de l'articlc 7 de la Charte des droits. Une telle demande d'extradition

pourrait en outrc contrcvcnir \303\251galement \303\240l'article 21 de la Loi SUT l'extradition. 20)

Sans trop nous attarder sur cette question, nous estimons que l'on peut conclure qu'il
existe une crainte raisonnable que l'extradition de citoyens canadiens vers des espaces
juridiques sous le contr\303\264lede l'Union Sovi\303\251tique ne pennette pas un proc\303\250s\303\251quitable. Les

observations pr\303\251sent\303\251esplus haut relativement \303\240la preuve d'origine sovi\303\251tique sont

applicables avec encore plus de force \303\240la possibilit\303\251 d'un proc\303\250sen Union Sovi\303\251tique.
Nous estimons que l'extradition dans un tel cas constituerait une violation flagrante des
droits des Canadiens en vertu de l'article 7 de la Charte des droits.)

L'article 7 de la Charte des droits pr\303\251voit:)

\302\253C
hacun.

a droit A lavle, A la libert\303\251et A la s\303\251curit\303\251de sa personne; il ne peut \303\252treport\303\251atteinte
\303\240cc droit qu'en conformit\303\251 avec des principes de justice fondamentale.>)

Il convient de se rappeler qu'un tribunal canadien, se pronon\303\247ant sur une demande
d'extradition, cst seulement appel\303\251\303\240d\303\251cidersi un commencement de preuve existe. 21)

En l'esp\303\250ce,nous estimons que le fait d'envoyer un citoyen canadien vers un pays o\303\271il
est probable qu'il soit priv\303\251de la vie, de la libert\303\251et de la s\303\251curit\303\251de sa personne, dans le

c\037dre
de

p\037oc\303\251dures
non conformes \303\240nos principes de justice fondamentales, en fonction

d une audience d'extradition qui n'aurait \303\240se prononcer que sur l'existence d'un

c?mm.encement
de preuve des all\303\251gations contre la personne en question, constituerait une

violation flagrante de l'anicle 7 de la Charte.)

\037\303\252\037..es,'iI exis.t\037il
une

obliga\037on d'extrader une personne vers un pays li\303\251au Canada parun traltc, 1 extraditIon pour un cnme de droit commun diff\303\250redu tout au tout de l'extradition

pour un. cri\037e .de g\037e\037e: . Dans.. \037\037premi\037r
cas, il est au moins raisonnablement probable

que les mstltutlons jUdlClalreS deJa asservIes des pays du Bloc de l'Est puissent fonctionner
avec un minimum d'intervention politique. Les enqu\303\252tes sur les crimes de guerre. en)
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revanche, sont politis\303\251es au plus haut point. On pourra se reporter \303\240titre d'exemple au
num\303\251rodu 25 f\303\251vrier1983 des Izvestia o\303\271un article intitul\303\251\302\253LaCime de la Justice\302\273

d\303\251clareque les enqu\303\252tes sur les criminels de guerre sont la responsabilit\303\251 d'une section du
KGB. L'article d\303\251clareen outre sans \303\251quivoque que \302\253ceuxqui recherchent les ex-Nazis les

tra\303\256tres,les criminels de guerre, ont pour devise la d\303\251fensedes int\303\251r\303\252tsde notre \303\211tate\037de
notre Justice. La raison d'\303\211tatexige tout ce travail approfondi, ext\303\251nuant, compliqu\303\251 que
constitue la recherche des criminels de guerre.\302\273)

Nous sommes conscients du fait que les tribunaux canadiens ont par le pass\303\251sanctionn\303\251

l'extradition de citoyens canadiens vers des pays du Bloc de l'Est tels que la Yougoslavie.

Dans la cause Re SociaIist Federal Republic of Yugoslavia and Rajovic (n 03) \03722le tribunal
a ordonn\303\251 l'extradition vers la Yougoslavie du d\303\251fendeur, lequel \303\251taitaccus\303\251de viol et

d'escroquerie. Malgr\303\251que le procureur de la d\303\251fensee\303\273ttent\303\251d'arguer que son client ne

devait pas \303\252treextrad\303\251en raison de l'absence de droits civiques dans son pays d'origine,
cet argument fut rejet\303\251comme ressortissant au gouvernement et non au tribunal. Nous
estimons que la Charte a chang\303\251la situation. La d\303\251cisionde refuser d'envoyer un Canadien

subir un proc\303\250sdans un espace juridique o\303\271les r\303\250glesde la justice fondamentale ne sont

pas respect\303\251es n'est plus l'apanage de l'ex\303\251cutif. La Charte a restreint la libert\303\251d'action du

gouvernement \303\240cet \303\251gard. L'individu jouit d'un droit \303\240la justice fondamentale, droit

qu'aucun trait\303\251ne peut brader.)

Par ailleurs, l'extradition vers un pays tel que l'Union Sovi\303\251tique, o\303\271la justice
fondamentale est d\303\251ni\303\251edans l'administration de la justice, violerait le droit de tout

citoyen canadien \303\240rester au Canada en vertu de l'article 6(1) de la Charte. Bien que le

tribunal ait statu\303\251dans la cause Rauca 23
que l'extradition vers un pays de l'Europe

occidentale tel que la R\303\251publique F\303\251d\303\251raled'Allemagne constituait une restriction
raisonnable \303\240la libert\303\251garantie par l'article 6(1), nous estimons que l'extradition vers un

pays tel que l'Union Sovi\303\251tique ne constituerait pas une limite raisonnable dont la

justification puisse se d\303\251montrer dans une soci\303\251t\303\251libre et d\303\251mocratique. Nous traitons plus
en d\303\251tailci-apr\303\250sde l'article 6(1) et de la cause Rauca.)

Outre les arguments fond\303\251ssur les articles 7 et 6(1) de la Charte, il est possible, selon
les faits de chaque cas, qu'on puisse exciper de l'article 21 de la Loi SUT l'extradition pour
d\303\251clarerqu'une demande d'extradition est politiquement motiv\303\251e. L'article 21 de la Loi SUT

l'extra dit ion pr\303\251voit:)

\302\253Nul fugitif ne peut \303\252tre extrad\303\251 en vertu de la pr\303\251sente Partie, s'il

appara\303\256t

a) que le crime au sujet duquel des proc\303\251dures sont exerc\303\251esJ en vertu de

la pr\303\251sente Partie, pr\303\251sente un caract\303\250re politique, ou

b) que ces proc\303\251dures sont exerc\303\251es en vue de le mettre en jugement ou

de le punir pour une infraction qui rev\303\252t un caract\303\250re politique.\037)

La signification du tenne \302\253infraction qui rev\303\252tun caract\303\250re politique\302\273 a \303\251t\303\251examin\303\251e par

M. le juge Denrnan dans la cause Re Castioni,24 dans un passage qui devait \303\252trecit\303\251dans la

cause Re Commonwealth of PUi!rto Rico and Hernandez2 5)

\302\253...afin d'\303\251viter l'extradition pour un acte tel que le meurtre, qui

constitue l'une des infractions pouvant justifier l'extradition, il faut

d\303\251montrer \303\240tout le moins que l'acte commis l'a \303\251t\303\251pour une cause

politique, et \303\240titre d'acte ouvert et d\303\251lib\303\251r\303\251d'aide \303\240une cause politique,
telle qu'une insurrection politique suivant un

imp?rta n.t d\037ff\303\251rend. \037ntre

deux partis au sein de l'\303\211tat quant \303\240celui des partis qUI dOit se saisir du

pouvoir.... (Traduction CAL)

On pourrait d\303\251velopper un argument selon lequel une demande
d'extraditio\037 relativ.\037 \037

un

individu et d\303\251coulant d'actes commis dans le cadre de la r\303\251sistance au r\303\251gimesovietique

peut \303\252tred\303\251critecomme \303\251tantune demande d'extradition fond\303\251esur une infraction politique.)
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On peut dire que les So\\'i\303\251ti\037uestcnte\037t ,de caract\303\251\037ser
de banditisme

e,t dC?
crimes

d\037dr?it

c('n:mun des actes d'in surrecll0n orgar.lse\037..
Il COnVle?t

de
not\037r que 1

artl\037le
21

prevo\037t

1 \\
. r .on clanc \037s dans lesque lIes l'extradition P eut elre refusec. La premi\303\250re semblerait

( dJX CLL ... Iw.. . .
f

.
1

. .
L

:.tlrc alluSion \303\240une infraction qui constItue en
substa\037ce

une ln
r\037ct1on po !tlque. a

c\037uxl\037rnc ,c.:rnbkrait faITe allusion \303\240des proc\303\251dures \037elatlves \037
ce

qU.I scm\037leralt
etre

\037ne
, ,\". l , 1n ( ) rd II1Jire de droit con1mun, rnais qui constItue en fait une Infraction \303\240caractcre
. n. l.Jl .1.

pol iliq ue.

Outre les violations des droits en vertu de la Charte qui d\303\251couleraient d'une telle mesure,

nous d\303\251sironssoulever les deux questions suivantes. En pr\303\251sumant qu'un citoyen canadien

\303\2511411extrad\303\251vers un pays du Bloc de l'Est, et en pr\303\251sumant que la personne en question
SOit reconnue non coupable apr\303\250sun proc\303\250s,quelle garantie existe-t-il que cette personne

ne subi rait pas des proc\303\250sult\303\251rieurs pour des crimes de nature plus explicitement politique?

En outre, quelle garantie existe-t-il que de telles personnes seraient au bout du compte
1ibres Je revcnir au pays qu'ils ont adopt\303\251comme le leur, et o\303\271vivent leurs enfants et leurs

petits-enfants? Les lois sovi\303\251tiques relatives \303\240la citoyennet\303\251 ont une port\303\251etr\303\250svaste, et

k\"i Sovi\303\251tiques ne sont pas renomm\303\251s pour la libert\303\251de mouvement qu'ils accordent \303\240leurs

citoyens.)

Enfin, nous tenons \303\240r\303\251it\303\251rerle danger r\303\251elqu'il y aurait \303\240se fier sur des preuves
d'orIgine sovi\303\251tique pour pr\303\251senter une demande d'extradition. Cette question a fait l'objet
d'ohservations ant\303\251rieures et nous ne la d\303\251velopperons pas ici. Pour r\303\251sumer, nous

e\037llnlons que la Commission doit d\303\251clarer clairement qu'elle rejette l'extradition vers les

pays du Bloc de l'Est, que ce soit en vertu de trait\303\251sexistants, ou de modifications \303\240laLoi

sur l'extraditt'on ou encore d'un nouveau trait\303\251,conune solution \303\240la question de savoir
ClJmmcnt traduire en justice des personnes soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre nazis

el r\303\251sidantau Canada.)

(c) Isra\303\253l)

La troisi\303\250me source possible d'une demande d'extradition est l'\303\211tatd1sra\303\253l. TI appert
d'apr\303\250s des extraits de lois isra\303\251liennes contenus dans la cause Dans l'affaire de

l'extradition de Demjanjuk\03726 Isra\303\253lse consid\303\250re comp\303\251tent pour traduire en justice des

personnes pour des \302\253crimescontre le peuple juif\302\273commis pendant la p\303\251riode du r\303\251gime
nazi. Dans le cas o\303\271il se trouve actuellement au Canada des personnes soup\303\247onn\303\251es
d'avoir commis des atrocit\303\251s contre le peuple juif dans le cadre de la tristement c\303\251l\303\250bre

\302\253solution finalc\302\273 nazie, le Can3da pourrait bien devoir r\303\251pondre \303\240une demande
d'extradition \303\251manantd'Isra\303\253l.)

La loi canadienne actuelle ne permet pas l'extradition vers Isra\303\253lpour des crimes de
gucrre nazis, puisque lc trait\303\251d'extradition entre le Canada et Isra\303\253lest limit\303\251aux crimes

c,oTTlmis. \037ur
le

territoi\037e
isra\303\251lien. La Partie II de la Loi sur fextradition,27 qui pr\303\251voit

]
:xlrad\037llon

v
7rs. certams pays nonobstant l'inexistence d'un trait\303\251,est express\303\251ment non-

retroacUve. L article 36 de la Loi pr\303\251voit:)

..La pr\303\251sente Partie s'applique \303\240tout crime mentionn\303\251 dans l'annexe III
{\\t

co\037m
is apr\303\250s l'entr\303\251e en vigueur de la pr\303\251sente Partie, \303\240l'\303\251gard de

tout \303\211tat \303\251tranger auquel la pr\303\251sente Partie a \303\251t\303\251par proclamation
drclar\303\251e s'appliquer.\037)

Encore une
foi.s,

il est concevable que la Commission puisse se voir demander de

rccoIn\037anJer
SOit

un\037 modifi\037ati\037n \037
la

Partie.
II de la Loi pour pennettre l'extradition pourcnmes de guerre, SOit la renegoclatlOn du trait\303\251afin d'en \303\251tendrel'application aux crimes

de guerre.)

\037ous
est\037ons que la Commission ne doit pas recommander que l'extradition vers Isra\303\253l

f\037\037u
rc

pann.l
les

re\037ou\037s \037ssi?le\037. No\037\037
d\303\251clarions plus haut que le Comit\303\251 Ukrainien

C,anadlcn n a
p\037s

d
obJ\037c.tlon

a 1 extradluon de Canadiens vers la R\303\251publique F\303\251d\303\251rale
d A

l!\037rnag,ne.
Cette positIon part du principe que l'on peut \303\252treraisonnablement confiantde 1 cqulte du syst\303\250rnejudiciaire allemand, et parce que l'Allemagne est un pays dont les)
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liens avec le crime seraient r\303\251elset effectifs. Bien que des crimes de guerre nazis puissent
avoir \303\251t\303\251commis hors du territoire actuel de l'Allemagne de l'Ouest, de tels crimes ont \303\251t\303\251

commis sous l'\303\251gide des Nazis dans des r\303\251gions soumises au contr\303\264le effectif de

l'Allemagne. Comme le droit civil allemand s'appliquait aux actes au moment o\303\271ils ont
\303\251t\303\251commis, nul ne pourrait pr\303\251tendre que de telles proc\303\251dures \303\251quivalent \303\240l\303\251gif\303\251rer

r\303\251troactivement ou \303\240appliquer le principe de \302\253vaevictis\302\273. TI est juste que des personnes
s'\303\251tantvolontairement solidaris\303\251es des autorit\303\251s allemandes en commettant de tels actes
soient traduits en justice par ces m\303\252mesautorit\303\251s allemandes. TI est en outre possible qu'il
faille utiliser des documents militaires allemands et des t\303\251moinsallemands.)

Dans de telles circonstances, la Cour d'appel de l'Ontario a d\303\251tcnnin\303\251dans la cause
Rauca que malgr\303\251que l'extradition constitu\303\242t de prime abord une infraction au droit du
citoyen de rester au Canada en vertu de l'article 6(1), cette infraction \303\251taitprescrite par la
loi, et la justification pouvait s'en d\303\251montrer dans une soci\303\251t\303\251libre et d\303\251mocratique, telle

que d\303\251finiepar l'article 1 de la Charte. La Cour statuait:)

\302\253Ayant examin\303\251 les raisons sous-jacentes et les objectifs de la Loi sur

l'extradition et du trait\303\251 intervenu en vertu de ladite loi, et compte tenu
du principe que le crime ne doit pas rester Impuni, et compte tenu des
obligations du Canada envers l'ensemble des nations ainsi que de

l'histoire de telles lois dans les soci\303\251t\303\251slibres et d\303\251mocratiques, nous

estimons que les intim\303\251s se sont acquitt\303\251s du fardeau consistant \303\240

d\303\251montrer que la limite impos\303\251e par la Loi sur l'extradition et par le

trait\303\251 \303\240l'application de l'article 6(1) de la Charte constitue une limite

raisonnable, dont la justification peut se d\303\251montrer dans une soci\303\251t\303\251

libre et d\303\251mocratlq ue.\302\273>28( Traduction CAL))

Bien que nous n'aurions pas la pr\303\251somption de croire qu'Isra\303\253l ne pourrait assurer un
proc\303\250s\303\251quitable dans une cause de crimes de guerre, nous estimons que l'extradition vers

Isra\303\253lpourrait bien constituer une violation de l'article 6(1) de la Charte, et ne serait pas
pennise par l'article 1 de la Charte (comme dans la cause Rauca) .)

Isra\303\253lest un pays qui n'est pas plus int\303\251ress\303\251juridiquemenJ que le Canada \303\240intenter des

poursuites contre des criminels de guerre nazis. L'\303\211tatd'Isra\303\253ln'existait pas \303\240l'\303\251poque de

la Deuxi\303\250me Guerre Mondiale. Isra\303\253ln'\303\251taitpas un bellig\303\251rant, au contraire du Canada.

Aucun national isra\303\251lien n'a particip\303\251 \303\240la guerre, malgr\303\251que certaines victimes survivantes
ont pu acqu\303\251rir la citoyennet\303\251 isra\303\251lienne. On peut pr\303\251sumer sans crainte de se tromper
qu'aucun des crimes all\303\251gu\303\251sn'a \303\251t\303\251commis sur le territoire actuellement ou pr\303\251c\303\251demment

occup\303\251par Isra\303\253lou aucun de ses pr\303\251d\303\251cesseurs.L' Int\303\251r\303\252tqu'a Isra\303\253la poursuivre des crimes

de guerre nazis est \303\251vident, mais il repose essentiellement sur la comp\303\251tence suppos\303\251ment

universelle des \303\211tats\303\240intenter des poursuites contre les auteurs de certaines infractions

ressortissant au droit des gens.)

Parmi les facteurs cit\303\251spar la Cour d'appel de l'Ontario dans la causeRauca pour justifier
l'extradition comme constituant une limite raisonnable du droit en vertu de l'article 6(1) de

la Charte, seul le principe que le crime ne doit pas rester impuni semblerait devoir

s'appliquer \303\240Isra\303\253l.La Cour d'appel de l'Ontario a d\303\251critdans la causeRauca la th\303\251oriede

l'extradition et les raisons sous-jacentes pour une extradition en s'appuyant sur l'\305\223uvre du

Pro G. V. LaForest (qui n'\303\251taitpas alors magistrat) \302\253Extradition to and from Canada\302\273, o\303\271on

d\303\251finitl'extradition comme \303\251tant:)

\302\253Lefait pour un \303\211tatde remettre \303\240un autre \303\211tat, sur la demande de ce

dernier, une personne qui est accus\303\251e ou a \303\251t\303\251reconnue coupable d'un

crime commis dans la comp\303\251tence de l'\303\211tat demandeur.\037 (Traduction

CAL - notre soulignement\0379)

Ayant cit\303\251cette d\303\251finition, la Cour d\303\251clarait:)
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\037La th\303\251orie qui sous-tend de telles lois est que la proc\303\251dure renf\037rce
les

ismes de maintien de l'ordre de l'\303\211tat demandant la remise, en
organ. . . . . , D

.
t d

r\303\251duisant la possibilit\303\251 que des crimInels ne s \303\251chappent. u pOln e

de l'\303\211tat o\303\271le criminel fugitif s'est \303\251chapp\303\251,cet \303\211tat \303\251vite de
vue

1 f
.

de,.cnlr un refuge pour de tels criminels. En outre, comme e ait

remarquer le Pro LaForest (en page 16), Il vaut mieux <4<en g\303\251n\303\251ral\037que

les proc\303\251dures
intent\303\251es \303\240la suite

.d'un
crime le

s.oient
dans le pays o\303\271

le crime est commis et o\303\271r\303\251sident les t\303\251moins et les personnes

Int\303\251ress\303\251esau premier chef \303\240ce que le criminel soit traduit devant la

Justice.. ( Traduction CAL) 30)

Au plan international, aussi bien en th\303\251orie qu'en pratique, l'extradition s'est

historiquement limit\303\251e\303\240des cas o\303\271l'htat demandeur s'estime comp\303\251tent en vertu du

principe de la territorialit\303\251. Pour les
,c.as

de crimes de
\037o\037p\303\251tenc\037

universelle, le
Ca\037ada

a

dans le pass\303\251promulgu\303\251 des disposlllons du Code Cnmmel prevoyant des poursunes au

Canada. L'arch\303\251type de tels cas est la piraterie (art. 75) ou le d\303\251tournement a\303\251rien(art.

6( 1.1) et 76.1). L'extradition en cas de crimes de comp\303\251tence universelle n'est exig\303\251eni

en vertu de la th\303\251orieni en vertu de la pratique (comprise dans son \303\251volution au plan

international) de l'extradition. En tout \303\251tatde cause, il se peut bien que l'on puisse

s'appuyer sur la cause Ra u ca pour arguer que l'extradition vers Isra\303\253lde personnes

soup\303\247onn\303\251esde crimes de guerre constitue une infraction \303\240l'article 6(1) de la Charte. et
n'est pas pennise par l'article 1.)

Puisqu'il scrait n\303\251ce\037sairede modifier la loi actuelle pour pennettre l'extradition vers
Isra\303\253l,puisqu'une telle modification pourrait bien ne pas r\303\251sister\303\240une contestation devant
les trihunaux, et puisqu'Isra\303\253l n'a pas une comp\303\251tence juridique sup\303\251rieure \303\240celle du Canada

pour punir les criminels de guerre nazis, il serait pr\303\251f\303\251rablede prendre les dispositions
n\303\251cessaires pour pennettre d'intenter au Canada des poursuites pour crimes de guerre.
L'cxtradition vers Isra\303\253lde citoyens canadiens entra\303\256nerait le d\303\251racinement de personnes qui
vivent paisiblement ici depuis quelque quarante ans, qui ont acquis la citoyennet\303\251

canadienne et qui pendant la majeure part de leur vie adulte ont contribu\303\251 au Canada et y
ont nou\303\251des liens familiaux. Ces personnes subiraient un proc\303\250sdevant un tribunal
\303\251tranger,dans une langue \303\251trang\303\250re,et seraient s\303\251par\303\251esde leur famille. il convient de se

rappeler que toutes telles personnes sujettes \303\240extradition doivent \303\252trepr\303\251sum\303\251es

innocentes jusqu'\303\240 ce qu'elles soient reconnues coupables. Si on impose \303\240de telles

personnes de subir un proc\303\250safin d'\303\251tablirleur culpabilit\303\251 ou leur innocence, ce proc\303\250sdoit

avoir lieu au Canada, o\303\271pr\303\251valent les nonnes canadiennes de justice, plut\303\264tque dans un
pays \303\251trangeravec lequel l'accus\303\251n'aurai, jamais eu aucun lien d'aucune nature.)

(ii) r\303\251vocation de naturalisation et expulsion

\037ous estimons que la Commission doit rejeter cat\303\251goriquement toute recommandation
selon laquelle on devrait avoir recours \303\240la r\303\251vocation de la naturalisation et \303\240l'expulsion
pour le cas o\303\271il se trouverait au Canada des criminels de guerre nazis.)

En l'absence de renseignements concrets relativement aux personnes contre qui on a

p0;t\303\251
des all\303\251gations de complicit\303\251 \303\240des crimes de guerre nazis, nous ne pouvons que

p\037c,sumer
que la

plupart.
de ces personnes, sinon toutes, sont des citoyens canadiens qui

reSI\037ent a\037C\037nada depuls 35 ou 40 ans et qui arrivent \303\240l'\303\242gede la retraite ou l'ont d\303\251j\303\240
attcmt. A }'lnverse de l'extradition, l'expulsion et la r\303\251vocation de la naturalisation

constit\037.ent
des

recour,s
n'admettant pas de proc\303\250scomplet sur la question de la culpabilit\303\251

ou de 1 mnocence de l accus\303\251.)

A 1110ins qu'on ,n'applique
des nonnes de preuve pratiqucment idcntiques \303\240celles utilis\303\251cs

d;JT1S I\037s poursuites p\303\251nales, cette \302\253solution\302\273pr\303\251scnte le risque grave de d\303\251truire
1
nJu\037tcln\037n\037

la VIC d'une
p,ersonne qui doit \303\252trepr\303\251sum\303\251einnocente, sans lui donncr un

r1luy\037n, ad\037quat
de

,se dcfendre. Une ordonnance d'expulsion et de r\303\251vocation de
natural1\037atlon

es\037 pnse dans un contcxte non p\303\251nal.Unc pcrsonne expuls\303\251e se voit
Int\037rdl\037C\037e

revenir au. Canada, et ne b\303\251n\303\251ficiepas d'un proc\303\250scomplet sur la question de sa
cu! pahll1te ou de son Innocencc quant au crime all\303\251gu\303\251.Nous estimons que cctte possibilit\303\251
est Irrecevable.)
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Nous ne nous proposons pas d'examiner en d\303\251tailles diverses propositions qui ont \303\251t\303\251

mises de l'avant comme constituant des moyens de proc\303\251der avec succ\303\250s\303\240la r\303\251vocation de
la naturalisation de personnes soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre nazis et \303\240leur

expulsion. Nous croyons devoir souligner une faille importante dans le raisonnement des
parties qui proposent cette solution injuste. La pr\303\251misse g\303\251n\303\251ralede ce raisonnement
semble \303\252trela n\303\251cessit\303\251de d\303\251barrasser le Canada de criminels de guerre nazis. \303\200

l'\303\251vidence, la premi\303\250re \303\251tapede ce processus doit consister \303\240d\303\251tenniner quelles personnes
sont en fait des criminels de guerre nazis. Ce n'est qu'une fois la responsabilit\303\251 criminelle

de la personne en question \303\251tablieconfonn\303\251ment aux nonnes de la justice p\303\251naleque de
telles mesures draconiennes commencent \303\240rev\303\252tirun caract\303\250re un tant soit peu \303\251quitable.)

On a sugg\303\251r\303\251de r\303\251voquer la naturalisation d'un Canadien naturalis\303\251 soup\303\247onn\303\251d'\303\252treun

criminel de guerre nazi, puis de l'expulser, si cette personne a obtenu la citoyennet\303\251, le

droit de r\303\251sidence pennanente ou le statut de r\303\251fugi\303\251gr\303\242ce\303\240de fausses d\303\251clarations. On

pourrait dire qu'un demandeur de citoyennet\303\251 qui n'avoue pas avoir particip\303\251 \303\240des crimes de
guerre s'est faussement pr\303\251sent\303\251comme \303\251tantde bonne moralit\303\251. Un criminel de guerre
demandant le droit \303\240la r\303\251sidence pennanente pourrait \303\252trer\303\251put\303\251avoir dissimul\303\251 sa

culpabilit\303\251 dans un crime de turpitude morale ou son ind\303\251sirabilit\303\251.En outre, il se pourrait

qu'un sujet de pays ennemi , un sujet intern\303\251de pays ennemi ou un membre d'une

organisation subversive ait dissimul\303\251 sa situation en demandant le droit \303\240la r\303\251sidence

pennanente.)

L'application de la loi en mati\303\250red'immigration au cas des pr\303\251tendus criminels de guerre
nazis soul\303\250vede nombreux probl\303\250mes. Tout d'abord, il est fort douteux que les fichiers des

services d'immigration canadiens puissent suffire \303\240prouver que de telles fausses
d\303\251clarations aient \303\251t\303\251faites. Nous soutenons, avec \303\251gardspour ceux qui sont d'avis

contraire, qu'il ne s'agit pas l\303\240d'un obstacle qui puisse \303\252tresunnont\303\251 par la pr\303\251somption de

r\303\251gularit\303\251des actes officiels. Il est axiomatique de pr\303\251sumer la r\303\251gularit\303\251dans

l'accomplissement d'actes officiels, jusqu'\303\240preuve du contraire. Un immigrant re\303\247uou un

citoyen n'ont pas \303\240prouver la validit\303\251des actes officiels qui leur ont accord\303\251leur statut. Il
est tr\303\250sdiff\303\251rent de d\303\251clarer, en fait que le citoyen soup\303\247onn\303\251d'\303\252treun criminel de guerre
nazi est r\303\251put\303\251\303\252treentr\303\251irr\303\251guli\303\250rement. Une telle pr\303\251somption ferait peser sur le
d\303\251fendeur un fardeau impossible \303\240porter.)

Ensuite, m\303\252medans l'hypoth\303\250se que l'on puisse trouver ou pr\303\251sumer des preuves de
d\303\251clarations tendancieuses ou fausses, il reste le probl\303\250me des fausses d\303\251clarations

innocentes. \303\200l'issue de la guerre, de 1 \303\2402 millions d'Ukrainiens se trouvaient dans des

camps de r\303\251fugi\303\251sdans toute l'Europe. \303\200la suite des accords de Yalta, des centaines de
milliers de ces personnes furent rapatri\303\251es de force en Union Sovi\303\251tique, pour y \303\252tre

liquid\303\251es ou d\303\251port\303\251esen Sib\303\251rie. Le seul espoir des personnes devant \303\252tre\302\253rapatri\303\251es\302\273

consistait \303\240prouver qu'elles \303\251taientoriginaires de r\303\251gionssitu\303\251eshors des fronti\303\250res de

l'Union Sovi\303\251tique avant 1939. Les Ukrainiens devaient donc assumer de nouvelles
identit\303\251s et se faire passer soit pour des Polonais soit pour des personnes d'ethnie

ukrainienne originaires du territoire ex-polonais de Galicie. il serait monstrueux de

chercher \303\240expulser de telles personnes simplement parce qu'elles auraient fait une fausse

d\303\251claration sur leurs documents de r\303\251ception.)

Les proc\303\251dures de r\303\251vocation de naturalisation et d'expulsion soul\303\250vent un autre

probl\303\250me encore: ces proc\303\251dures manquent de souplesse et mettent en jeu des d\303\251marches

administratives mal adapt\303\251es \303\240la d\303\251termination de la culpabilit\303\251 ou de l'innocence d'une

personne accus\303\251e d'\303\252treun criminel de guerre. En vertu de la loi actuelle, il faudrait

entreprendre deux proc\303\251dures. La r\303\251vocation de naturalisation ressortit \303\240la Cour F\303\251d\303\251rale,

tandis que l'expulsion est confi\303\251e \303\240un arbitre (et est sujette \303\240r\303\251vision par la Cour

F\303\251d\303\251rale).)

TI est donc tr\303\250sdouteux que les proc\303\251dures de r\303\251vocation de naturalisation et d'expulsion
soient efficaces. Pour d\303\251tenniner les chances de succ\303\250sde telles proc\303\251dures il faudrait

examiner individuellement le pass\303\251de chaque personne soup\303\247onn\303\251ede crimes de guerre, \303\240

la lumi\303\250rede la loi ou du r\303\250glement pr\303\251cisen vertu desquels elle aurait \303\251t\303\251admise ou (et)
aurait acquis la citoyennet\303\251.)

15)))



Toutes proc\303\251dures d'expulsion et de r\303\251vocation de naturalis\037ti?n
\303\240l'encontre

d'Ukra\037niens
\" \"

ent sans doute l'examen de P rcuves d'origine SOVi\303\251tique. De telles procedures
eXigerai . ..

1
,

d
..

d
soul\303\250veraient les probl\303\250mes auxquels on a d\303\251j\303\240fait

all\037sion
ailleurs

.quant
a a .mlsslon e

preuve d'origine sovi\303\251tique. Cependant, au
contral,re

de
\037e

qUI se produit.
lors des

proc\303\251dures p\303\251nales, on examinerait ces preuves d un
pO.lnt

de vue. essentiellement

adm inistratif, avec des normes de preuve moins strictes et moms de garanties fonnelles que

lors d'une poursuite p\303\251nale.

On a sugg\303\251r\303\251que les
diffi\037ult\303\251s.

techniques et. les. probl\303\250,\"?es li\303\251\037
\303\240la

pre\037ve \037ue

soul\303\250vent les proc\303\251dures de revocatlon de naturahsatlon et d expulsion pourraient etre

r\303\251solusen promulguant une loi pr\303\251voyant nomm\303\251ment. l'expulsio\037
de

\037\037nadiens a\037ant

particip\303\251 \303\240des crimes de guerre des Nazis. Une
te.lle

101 ne
\037ou,:alt \037evetir.

un caractere

uniquement formel, mais devrait
n\303\251cessairem.ent

avoir une
appl\037c\037tlon .re\037r\037active.

Or, une

loi d'application r\303\251troactive serait incomptalble avec nos traditions Jundlques, sauf dans

des cas tout \303\240fait exceptionnels.)

\\1. le juge Langelier a abord\303\251cette question dans la cause Percepteur du Revenu c.

Boisvert.31 o\303\271il d\303\251clare:)

\037 Le l\303\251gislateur ne doit que tr\303\250srarement donner un effet r\303\251troactif \303\240une

loi; s'il s'y r\303\251sout, Il doit le pr\303\251ciser tr\303\250s clairement; il ne doit
proc\303\251der ainsi qu'avec prudence et soin, et seulement dans les cas o\303\271le

hien public l'exige absolument. Seuls de tels cas justifient qu'on
l\303\251gif\303\250repour le pass\303\251.\03732 (Traduction CAL))

l\\OllS soutenons que le fait pour une loi de pr\303\251voirr\303\251troactivement l'expulsion du Canada de

personnes s 'y \303\251tantpar ailleu rs l\303\251galement \303\251tablies constituerait une disposition
r\303\251troactIve injustifiable.)

Il a \303\251t\303\251dit que les proc\303\251dures de r\303\251vocation de naturalisation et d'expulsion pr\303\251sentent un

certain avantage quant \303\240la preuve par rapport aux poursuites directement li\303\251esaux crimes

de guerre. Cette assertion repose sur la cause Fedorenko,33 o\303\271l'expulsion des \303\211tats-Unis

vers rCnion Sovi\303\251tique d'un ex-gardien de camp de prisonniers a \303\251t\303\251ordonn\303\251e malgr\303\251que
la preuve ne penn\303\256tpas de le convaincre effectivement de crimes de guerre.)

\037ous soutenons que la cause Fedorenko constitue une excellente raison de refuser les

proc\303\251dures de r\303\251vocation et d'expulsion. Nous estimons cruel et inhumain de d\303\251raciner un

individu, de l'arracher \303\240sa famille et \303\240la vie qu'il a pu se b\303\242tirau cours de 35 ans ou

davantage d'existence productive en tant que Canadien, et ce, sur le soup\303\247on qu'il a pu \303\252tre

criminel de guerre.

C'est pr\303\251cis\303\251menten rdison de \302\253l'avantage\302\273que pr\303\251senntent les proc\303\251dures de r\303\251vocation

de\" nat\037ralisation et d'expulsion quant \303\240la preuve que nous soutenons que la Commission
dOit

rc)et\037r
de telles proc\303\251dures comlne ne constituant pas un moyuen de traduire en justice

des crlInlnels de guerre. Il ne faut pas infliger une punition quelconque \303\240une personne
soup\303\247onn\303\251ede critncs de guerre, \303\240moins que sa culpabilit\303\251 ne soit \303\251quitablemen \303\251tablie
conform\303\251ment aux nonnes canadiennes de justice.

(\303\274i)Poursuites en vertu de la loi actuelle)

.O.n
a propos\303\251

troi\037 moyens de poursuivre des personnes soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes
crlmmels de guerre naZLS: les poursuites en common law, les poursuites en vertu de la Loi
sur les crimes de guerre ,34

et les poursuites en vertu de la Loi sur les Conventions de
Gen\303\250ve.35)

(a) Poursuites en common Law)

1\\ous soutenons
qU\"e

des
po\037rsuites

intent\303\251es
\037u

Canada en vertu du droit des gensn'aboutiraient pas. Meme en presumant que les crunes de guerre ressortissent au droit des)
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gens, et sont donc de comp\303\251tence universelle, il ne s'ensuit pas que des poursuites en
common Law pour de tels crimes pourraient \303\252trel\303\251galement intent\303\251es au Canada.)

L'article 8 du Code Criminel pr\303\251voitque \302\253nulne doit \303\252treconvaincu (a) d'une infraction

en common Law...\302\273. Nous soutenons que l'interdiction des poursuites en common Law est

claire et sans \303\251quivoque. Le droit des gens ne constitue le droit du Canada qu'en vertu de
son introduction au Canada dans le cadre de la common Law anglaise.

36 L'interdiction de

poursuites en vertu de la common Law anglaise doit \303\252trecomprise comme constituant une
interdiction de poursuites en vertu de la common Law du pays aussi bien qu'en vertu du droit

des gens qu'a assimil\303\251la common law du pays.)

La r\303\250gled'interpr\303\251tation qui pr\303\251voitqu'une loi doit \303\252treinterpr\303\251t\303\251e,si possible, afin de

ne pas d\303\251rogeraux obligations du Canada en vertu du droit des gens constitue uniquement
une r\303\250gled'interpr\303\251tation. Si l'on avait voulu que les infractions au droit des gens ne
soient pas affect\303\251es par la codification du droit p\303\251nal,on n'aurait pas inclus dans le Code

Criminel des infractions au droit des gens telles que la piraterie. En outre, il est incorrect
de d\303\251clarer que le Canada a le devoir en vertu du droit des gens de cr\303\251erdans son droit
interne une infraction consistant \303\240avoir \303\251t\303\251un criminel de guerre nazi. En autant qu'il
existe un devoir en vertu du droit des gens de s'assurer que les criminels de guerre sont

traduits en justice, ce devoir peut \303\252tred\303\251charg\303\251par la coop\303\251ration internationale,

l'extradition, etc. L'article 8 du Code Criminel ne viole pas le droit des gens, et n'exige
donc pas l'application extr\303\252mement douteuse de ce qui ne constitue qu'une r\303\250gle

d'interpr\303\251tation, sans plus.)

On a \303\251galement avanc\303\251que la Charte a rendu caduc l'article 8 du Code Criminel quant aux

infractions au droit des gens. Cet argument semble \303\252trefond\303\251sur l'article Il (g) de la

Charte, qui pr\303\251voit:)

\037Tout inculp\303\251 a le droit...

(g) de ne pas \303\252tre d\303\251clar\303\251coupable en raison d'une action ou d'une

omission qui, au moment o\303\271elle est survenue, ne constituait pas une

infraction d'apr\303\250s le droit interne du Canada ou le droit international et
n'a vait pas de caract\303\250re criminel d'apr\303\250s les principes g\303\251n\303\251rauxde droit

reconnus par l'ensemble des nations.\037)

Le libell\303\251de l'article Il ne peut \303\252treraisonnablement interpr\303\251t\303\251comme constituant une

obligation positive de pennettre des poursuites en common Law. L'article Il de la Charte

cr\303\251eun droit individuel, et s'applique aux \302\253inculp\303\251s\302\273.Cet article ne cr\303\251epas d'infraction.

Comme on l'a fait remarquer \303\240de nombreuses reprises pendant les proc\303\251dures devant la

Commission, l'article Il (g) de la Charte a \303\251t\303\251r\303\251dig\303\251afin de pennettre de l\303\251gif\303\251rer

r\303\251troactivement afin de poursuivre des criminels de guerre.)

(b) La Loi sur les Conventions de Gen\303\250ve)

On a sugg\303\251r\303\251que les criminels de guerre pourraient \303\252tretraduits en justice dans le cadre

de poursuites intent\303\251es au Canada en vertu de la Loi sur les Conventions de Gen\303\250ve.
37

L'article 3 de la Loi pr\303\251voitentre autres:)

3(1) Toute infraction grave \303\240une des Conventions de Gen\303\250ve de 1949,

selon la d\303\251finition y contenue, qui serait, si elle \303\251tait commise au

Canada, une infraction pr\303\251vue par une disposition du Code criminel ou

d'une autre loi du Parlement du Canada, est une infraction aux termes de
cette disposition du Code criminelou de cette autre loi, si elle est

commise hors du Canada.)

(2) Lorsqu'une personne a accompli ou omis d'accomplir un acte dont

l'accomplissement ou l'omission est une infraction en raison du pr\303\251sent

article, l'infraction est du ressort de la cour ayant juridiction en mati\303\250re

de semblables Infractions \303\240l'endroit, au Canada, o\303\271cette personne est)
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t r 0 u \\. \303\251e et peu t \303\252t r e en te n due et pu nie par cett e cou r, co mm e si
l'infraction avait \303\251t\303\251commise \303\240cet endroit, ou par toute autre cour \303\240

laquelle une telle juridiction a \303\251t\303\251l\303\251galement transf\303\251r\303\251e.)

\\\"ous soutenons que l'on ne peut interpr\303\251ter la Loi sur les Conventions de Gen\303\250ve de fa\303\247on

\303\240l'appliquer aux crimes de guerre commis avant sa promulgation, ou au moins avant la

promulgation des Conventions de Gen\303\250veannex\303\251es \303\240la Loi. Quels que soient les m\303\251rites

de l'argument selon lequel une nouvelle loi sur les crimes de guerre a un caract\303\250re purement

fonnel en ce qu'eUe permet des poursuites pour des infractions alors ill\303\251gales, il faut

reconna\303\256tre que la Loi sur les Conventions de Gen\303\250vecr\303\251eune nouvelle infraction, \303\240savoir

une infraction grave \303\240l'une des Conventions de Gen\303\250vede 1949. Ces Conventions n'ont

pas exist\303\251jusqu'apr\303\250s la guerre, et n'auraient donc pu \303\252treviol\303\251es par des personnes
soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre nazis. En outre, le libell\303\251des Conventions

elles-m\303\252mes ne rev\303\252tpas un caract\303\250re r\303\251troactif. Les parties aux Conventions promettent

d'en respecter \303\240l'avenir les dispositions. Ces Conventions ne pr\303\251tendent pas d\303\251clarer la

101 du (noment. Il est axiomatique de d\303\251clarer qu'une loi. telle que la Loi sur les
Conventions de Gen\303\250ve,ne doit pas \303\252treinterpr\303\251t\303\251ede fa\303\247on\303\240s'appliquer r\303\251troactivement.

\303\240Jnoins que le libell\303\251ne l'indique clairement ou qu'il faille n\303\251cessairement en tirer cette
conclusion. !'\\ous soutenons que laLoi SUT les Conventions de Gen\303\250ve, loin de rev\303\252tirun

caract\303\250re clairement r\303\251troactif, s'applique de toute \303\251vidence \303\240l'avenir seulement.)

La Cour d'appel de l'Ontario semble avoir dans la cause Rauca interdit d'avance toute
tentative de poursuites en vertu de laLoi sur les Conventions de Gen\303\250ve,au moins jusqu'\303\240
ce que l'opinion de la Cour Supr\303\252me du Canada soit sollicit\303\251e en la mati\303\250re. La Cour
d'appel statuait:)

\037La Loi sur les Conventions de Gen\303\250ve n'est pas une loi d'application
2\303\251n\303\251rale,et constitue en outre une loi substantive, sans effet
r\303\251troactlf.>38 (Traduction CAL))

r\\ous soutenons que la Cour d'appel de l'Ontario a correctement interpr\303\251t\303\251la Loi sur les
Conventions de Gen\303\250vedans la cause Rauca. \303\200tout le moins, l'opinion de la Cour d'appel
de l'Ontarion compromettrait \303\240l'extr\303\252me toutes poursuites intent\303\251es en vertu de cette loi.
n convient donc d'\303\251carter cette solution.)

(c) La Loi sur les crimes de guerre)

Le troisi\303\250me moyen mis de l'avant pour intenter des poursuites au Canada contre des
personnes soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre nazis s'appuie sur la Loi sur les

crimJ!:\\'
de

g\037rre:

39 Nous
sou.tenons que la Loi sur les crimes de guerre peut fort bien ne

pas s
apphque\037

a des poursuites contre de pr\303\251tendus criminels de guerre nazis qui sont
actuellement clloyens

canadi\037ns, r\303\251sida.nt
au Canada. M\303\252mesi cette loi \303\251taitd'application,nous soutenons que les procedures qUI y sont \303\251tabliesviolent plusieurs dispositions de la

Charte.)

La,
LOt sur les

c:imes de guerre a \303\251t\303\251promulgu\303\251e en 1946 afin de ratifier r\303\251troactivement
les

r,cgleme\037ts. pns en application de la Loi SUT les mesures de guerre relativement aux

p\037occ\037
de cnmlnels de guerre en Europe, imm\303\251diatement apr\303\250sla guerre. Cette loi pr\303\251voittees sunplement \303\240l'article 1:)

\037Lcs R\303\250glements sur les crimes
Gou verneur en Conseil le treizi\303\250me

cinq, et annex\303\251s \303\240la pr\303\251sente Loi,
(Traduction CAL))

de guerre (Canada) pris par le
jour d'aoat, mil neuf cent quarante-
sont par la pr\303\251sente re-prom ulgu\303\251s.\302\273)

Les r\303\250glements annex\303\251sne cr\303\251entpas d'infraction. fis pr\303\251voient, \303\240l'article 3, que:)
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\302\253Lesdits R\303\250glements r\303\251gissent \303\240compter de la date de la pr\303\251sente le

proc\303\250s et la punition de personnes inculp\303\251es ou soup\303\247onn\303\251es de crimes
de guerre.\302\273> (Traduction CAL))

Un \302\253crimede guerre\302\273est d\303\251fini\303\240l'article 2(f) comme \303\251tant\302\253uneinfraction aux lois ou aux

usages de la guerre, commise durant toute guerre \303\240laquelle le Canada a particip\303\251 ou pourra
participer en tout temps apr\303\250sle neuvi\303\250me jour de septembre 1939.\302\273(Traduction CAL)
Plut\303\264tque de cr\303\251erune infraction, les R\303\250glements pr\303\251voient simplement les proc\303\250sde

personnes accus\303\251es d'infractions.)

M. le juge Macdonald, qui participa au nom du Canada aux enqu\303\252tes sur les crimes de
guerre, et qui repr\303\251senta le minist\303\250re public au proc\303\250sde Kurt Meyer, proc\303\250ss'\303\251tantd\303\251roul\303\251

en vertu des R\303\250glements, a t\303\251moign\303\251sur les ant\303\251c\303\251dentsde la loi. TI a particip\303\251 \303\240la
r\303\251daction des R\303\250glements. TI a d\303\251clar\303\251que les Britanniques avaient promulgu\303\251 des

r\303\250glements semblables en vertu de la pr\303\251rogative royale du Roi en sa capacit\303\251 de
Commandant en chef des Forces ann\303\251es. Les R\303\250glements canadiens ont \303\251t\303\251pris en

application de la Loi SUT les ml!sures de guerre, et ont \303\251t\303\251finalement ratifi\303\251spar la Loi sur
les crimes de guerre afin de ne laisser planer aucun doute quant \303\240leur validit\303\251.40)

TI ressort clairement de toute la preuve entendue que la Loi sur les crimes de guerre devait
s'appliquer seulement aux personnes accus\303\251es d'avoir commis des crimes de guerre contre
des membres des Forces ann\303\251escanadiennes. il s'agit n\303\251anmoins de savoir si, nonobstant
les intentions du gouvernement de l'\303\251poque, on peut dire que les r\303\250glements effectivement

pris sont all\303\251splus loin.)

Mis \303\240part les preuves historiques relatives aux intentions de toutes les personnes ayant

particip\303\251 \303\240la r\303\251daction et \303\240la promulgation des r\303\250glements, on peut citer quatre facteurs

dont l'on pourrait dire qu'ils ont tendance \303\240indiquer que la Loi n'est pas destin\303\251e \303\240

s'appliquer aux criminels de guerre r\303\251sidantactuellement au Canada et n'ayant pas particip\303\251

\303\240des crimes de guerre \303\240l'encontre de membres des Forces ann\303\251escanadiennes.)

Tout d'abord, la Loi pr\303\251voit\303\240l'article 3 que ses dispositions resteront en vigueur jusqu'\303\240

un jour \303\240\303\252trefix\303\251par proclamation. En principe, les lois du Parlement, en particulier
celles cr\303\251antdes infractions p\303\251nales, ont une dur\303\251eind\303\251finie. Il est assez exceptionnel de

pr\303\251voirl'abrogation par un acte de l'ex\303\251cutif; ceci a tendance \303\240souligner l'intention des
r\303\251dacteurs, \303\240savoir que les R\303\250glements et la Loi devaient seulement \303\252treen vigueur
temporairement et ne s'appliqueraient plus une fois les Forces ann\303\251escanadiennes rentr\303\251es

d'Europe. Deuxi\303\250mement, la Loi n'a pas \303\251t\303\251comprise dans une quelconque des refontes

successives des Lois du Canada, ce qui constitue une indication au moins que cette loi

rev\303\252taitun caract\303\250re exceptionnel et ne devait pas rester en vigueur pendant un temps tr\303\250s

long apr\303\250sla guerre. Troisi\303\250mement, la proc\303\251dure pr\303\251vuepar les R\303\250glements pour la tenue
d'un proc\303\250sn'envisage de toute \303\251vidence pas les proc\303\250sse d\303\251roulant au Canada en temps de

paix. Tout officier comp\303\251tent \302\253soiten campagne soit occupant le territoire ennemi soit
autrement\302\273 (traduction CAL) est habilit\303\251\303\240convoquer un proc\303\250s(article 4(1 )). Cet officier

comp\303\251tent peut convoquer un tribunal lorsqu'il lui semble \302\253qu'unepersonne alors dans les
limites de son commandement ou autrement sous son contr\303\264lea commis un crime de guerre
dans n'importe quel endroit\302\273. (fraduction CAL) Les proc\303\251dures \303\240utiliser pendant le

proc\303\250sdoivent se conformer d'aussi pr\303\250sque possible avec celles d'une cour martiale en

campagne, disposition appropri\303\251e pour un proc\303\250sorganis\303\251 par une ann\303\251ed'occupation dans

le chaos qui suivit imm\303\251diatement la guerre, mais qui ne convient gu\303\250reen temps de paix.

Enfin, les R\303\250glements avaient \303\240l'origine \303\251t\303\251pris en application de la Loi SUT les mesures

de gue\"e \303\240un moment o\303\271cette Loi avait \303\251t\303\251valablement invoqu\303\251e. Or, la Loi sur les

mesures de gue\"e n'est plus en vigueur. On pourrait dire que la Loi sur les crimes de guerre
n'avait pour but que de valider des mesures prises en vertu de la Loi sur les mesures de

guerre, et non pas de constituer une loi pennanente dont l'application pennettrait la tenue

en temps de paix de proc\303\250smilitaires pour des crimes de guerre, mettant en jeu d\037s

personnes n'\303\251tantpas plac\303\251es sous commandement militaire, et pour des crin es commiS

contre des personnes autres que des membres des Forces arm\303\251escanadiennes.)
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\037. le juge en chef Evans de la Haute Cour et la Cour d'appel de l'Ontario ont statu\303\251dans

la cause Rauca
41

que la Loi SUT les crimes de guerre ne.
constituait pas un moyen valable de

poursuivre Rauca au Canada. La Cour d'appel d\303\251clarait:

\037...Ia Loi sur les crimes de guerre n'est pas une loi d'application

g\303\251n\303\251raleet son libell\303\251 m\303\252me ne s'applique pas aux faits de la situation

actuelle, o\303\271les crimes n'ont pas \303\251t'commis contre des citoyens

canadiens.. 42
(Traduction CAL))

Bien que la d\303\251cision de la Cour
relativem\037nt

\303\240
l'appli.cabilit\303\251

de la Loi
\037\"'. \037escrime\037

de

guerre n'ait pas \303\251t\303\251enti\303\250rement
?\303\251Ce\037\037al:e,

au
v\037rdl\037t re\037\037\037,

cette
decI\037lon

represente

n\303\251anmoins l'opinion de la Cour apres dehbere sur 1 apphcablhte de cette LOI.)

'ous soutenons donc que, malgr\303\251le libell\303\251g\303\251n\303\251ralde la Loi sur les mesures de guerre.
on interpr\303\251terait cette Loi \303\240meilleur escient en soutenant

qu'elle.
ne

s'\037pplique pas aux

proc\303\250sde personnes soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre nazIs et vivant au Canada.

\0371is \303\240part la question de l'applicabilit\303\251 de la Loi aujourd'hui, et pour des suspects

originaires d'Europe orientale, on peut au moins soutenir que la Loi ne s'applique pas car

ces suspects n'ont pas particip\303\251 \303\240une guerre contre le Canada, \303\240moins qu'ils n'aient

officiellement appartenu aux forces ann\303\251esd'un pays auquel le Canada avait d\303\251clar\303\251la

guerre.)

Yt\303\252mesi l'on pouvait dire que la Loi sur les crimes de guerre pennet de traduire des

citoyens canadiens devant un tribunal militaire, il est fort possible que de telles proc\303\251dures

s'inscriraient en faux contre de nombreuses dispositions de la Charte des Droits.)

Tout d'abord, comme la Cour d'appel l'a soulign\303\251dans la cause Rauca, un proc\303\250sen vertu

de la Loi sur les criml!s de g\037rre pourrait violer l'article Il (f) de la Charte, qui garantit le

droit \303\240un proc\303\250savec jury pour des infactions passibles de r\303\251clusion criminelle pour cinq
ans ou davantage. Un proc\303\250sen vertu de la Loi sur les crimes de guerre ne constitue pas un
proc\303\250sen vertu de la loi militaire, devant un tribunal militaire, auquel cas il n'existerait

aucune violation de l'article Il (f) de la Charte. Bien plut\303\264t.l'article 5 des R\303\250glements pris
en application de la Loi pr\303\251voient que les proc\303\251dures de la Loi de l'arm\303\251eet les R\303\250glesde

proc\303\251dure doivent s'appliquer \302\253comme si les tribunaux militaires constituaient des cours
martiales g\303\251n\303\251ralesde campagne et comme si les accus\303\251s\303\251taientdes personnes sujettes \303\240

la loi militaire, accus\303\251es d'avoir commis des infractions en service actif\302\273. (Traduction

CAL) L'application de la loi militaire est donc fond\303\251esur une disposition r\303\251put\303\251eselon

laquelle l'accus\303\251est assujetti \303\240la loi militaire. Lorsque la loi militaire est appliqu\303\251e en

vertu de la Loi, elle l'est \302\253comme si\302\273l'accus\303\251\303\251taitassujetti \303\240la loi militaire.)

D'autres proc\303\251dures envisag\303\251es par la Loi violent le droit d'une personne soup\303\247onn\303\251e

d'\303\252treun criminel de gucrre nazi \303\240l'\303\251galit\303\251devant la loi en vertu de l'article 15 de la
Charte, el au droit \303\240ne pas \303\252trepriv\303\251de la vie, de la libert\303\251et de la s\303\251curit\303\251de sa

personne sauf confonn\303\251ment aux principes de justice fondamentale, en vertu de l'article 7

de la Charte. (ce par. reproduit le libell\303\251de la Charte -
v\303\251rifier).)

Les R\303\250glements pr\303\251voient que l'officier convoquant le tribunal y nomme des officiers de

puissances alli\303\251cs. L'accus\303\251nIa pas le droit d'\303\251leverdes objections contre le pr\303\251sident ou
tout membre du tribunal, ni \303\240remettre en question la comp'tence du tribunal.)

L'article 1 0
d\037s \037\303\250glements.rc.l\303\242checonsid\303\251rabl,em.ent

les r\303\250glesde preuve. Par example,
IJ, pre\037J\037'epar oUI-dlrc cst admIssIble en vcrtu de 1 artIcle 10 (1) (a), la preuve provenant de
d.,:po\"ltlons ou dc proc\303\251dures devant tout autre tribunal militaire est admissible en vertu de
l'\037rticle

10
(1), (?), l\037s r\303\250glesrelati \\'cs \303\240l'admission dcs aveux sont rel\303\242ch\303\251es,que l'accus\303\251

ait ou
\037on

ete mis en garde, par l'article 10 (1) (g), et la r\303\250glerelative aux

c('l\037con\037splrateurs
est quelque peu \303\251nlargiepar les paragraphes (3), (4) et (5) de l'article 10,

qUI p:csentcnl
un

c\037ncept t:.\303\250slar&e de
I\037responsabilit\303\251 collective. :\303\213tantdonn\303\251que la Loi

ne
crc\037 pas ex presscment d Infractlon malS sc borne \303\240fixer des proc\303\251dures, cette Loi serait

t:\037,scntIellemcnt
rendue caduque par un arr\303\252td\303\251clarant que nombre des proc\303\251dures violent la

Charte.)
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Outre l'injustice des proc\303\251dures \303\240un proc\303\250sintent\303\251en vertu des R\303\250glements pris en
application de la Loi sur les crimes de guerre, on pourrait dire qu'un proc\303\250sdevant un
tribunal militaire, en vertu de r\303\250glesdiff\303\251rant de celles qui s'appliquent aux autres citoyens
canadiens, constitue un d\303\251nides droits \303\240l'\303\251galit\303\251garantis par l'article 15 de la Charte.
L'article 15(1) de la Charte pr\303\251voit:)

\302\253Laloi ne fait acception de personne et s'applique \303\251galement \303\240tous, et tous ont droit \303\240la
m\303\252meprotection et au m\303\252meb\303\251n\303\251ficede la loi, ind\303\251pendamment de toute discrimination,
notamment des discriminations fond\303\251es sur la race, l'origine nationale ou ethnique, la
couleur, la religion, le sexe, l'\303\242geou les d\303\251ficiences mentales ou physiques.\302\273)

Nous estimons qu'il serait discriminatoire de faire subir un proc\303\250smilitaire \303\240des personnes
accus\303\251es de meurtre, qui auraient par hasard commis leur crime pendant une guerre. Cette

discrimination aurait plusieurs sources.)

Premi\303\250rement, la Loi SUT les crimes de gU/!rre pr\303\251voitseulement une proc\303\251dure destin\303\251e\303\240

punir des criminels de guerre ayant commis leurs crimes lors d'une guerre \303\240laquelle le
Canada a particip\303\251. On pourrait dire que ceci est discriminatoire puisque tous les criminels

de guerre ne sont pas punis, mais seuls les criminels de guerre ayant commis leurs crimes
lors d'une guerre avec le Canada sont sujets \303\240une punition. Cette distinction n'a pas de
fondement rationnel, puisque la nature d'un crime de guerre du point de vue moral reste
inchang\303\251e quelle que soit la guerre lors de laquelle il a \303\251t\303\251commis. Deuxi\303\250mement, les

criminels de guerre sont assujettis \303\240une nonne de justice s\303\251par\303\251eet distincte de celle dont

jouissent les militaires et les civils coupables d'infractions, La Loi sur les crimes de
guerre \303\251tablit un tribunal compl\303\250tement ind\303\251pendant. Les juges n'en sont pas

n\303\251cessairement professionnels. Leur ind\303\251pendance n'est pas garantie. Les d\303\251cisions du

tribunal sont sans appel sauf par p\303\251tition adress\303\251e \303\240l'officier rayant convoqu\303\251. Cette

proc\303\251dure exceptionnelle d\303\251nieaux personnes accus\303\251es les droits dont jouissent les autres

Canadiens: le droit de b\303\251n\303\251ficierd'une proc\303\251dure nonnale d'appel, et le droit de se voir

appliquer des r\303\250glesnonnales de preuve et de proc\303\251dure en mati\303\250rep\303\251nale.)

Encore une fois, nous \303\251l\303\250verionsdes objections contre une d\303\251claration de culpabilit\303\251 en

vertu de la Loi sur les crimes de guerre fond\303\251e sur des preuves \303\251manant de sources

sovi\303\251tiques. \303\200cet \303\251gard,nous renvoyons \303\240nos commentaires g\303\251n\303\251rauxrelatifs \303\240

l'utilisation de preuves d'origine sovi\303\251tique dans les poursuites intent\303\251es aux personnes

soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre nazis.)

On a avanc\303\251l'argument que le fait de pr\303\251voirun proc\303\250sen vertu de la loi militaire ne
viole pas le principe de l'\303\251galit\303\251devant la loi. Cet argument est fond\303\251sur l'arr\303\252tde la

Cour Supr\303\252me du Canada dans la cause MacKay c. la Reine. 43
Or, la cause MacKay \303\251tait

entendue dans le contexte de la D\303\251claration des Droits. L'accus\303\251 \303\251taitincuIp\303\251d'une

infraction en vertu de la Loi sur la d\303\251fense nationale qui constituait \303\251gaIement une

infraction en vertu de la loi civile. L'arr\303\252tde la Cour dans la cause MacKay, arr\303\252trcndu

dans le contexte de la D\303\251claration des Droits, est pratiquement inutile pour l'interpr\303\251tation

de la Charte des Droits: en effet, les dispositions de la Charte priment celles d'une loi, ce

qui n'\303\251taitpas le cas de la D\303\251claration des Droits.)

La Cour a d'ailleurs pris soin de souligner, en approuvant un proc\303\250sdevant les tribunaux

militaires, l'existence simultan\303\251e d'une comp\303\251tence des tribunaux civils, et la n\303\251cessit\303\251

historique de reconna\303\256tre un code de droit distinct administr\303\251 au scin des forces ann\303\251es

comme constituant un \303\251l\303\251mentessentiel de la vie militaire. Nous soutenons que ces

raisons ne s'appliquent pas \303\240un civil qui est civil depuis plus de 35 ans, si m\303\252meil a

jamais appartenu \303\240une unit\303\251militaire quelconque. L'argument selon lequel des

connaissances sp\303\251ciales sont n\303\251cessaires pour un proc\303\250spour crimes de guerre ne suffit pas

\303\240justifier un tribunal d'exception, appliquant des nonnes inf\303\251rieures
.de justi\037e. ,On

pourrait dire qu'une personne accus\303\251e de pratiquement n'importe quel cnme serait
,mieux

jug\303\251epar une personne poss\303\251dant des connaissances
sp\303\251cialis\303\251\037s

dans le
do\037ame

en

question. Cependant, nul ne songerait \303\240traduire des pirates de l'au devant un tnbunal de

pilotes de ligne, ou des escrocs devant une cour compos\303\251e d: banquiers. En
out\037e, \037tant

donn\303\251que les Forces canadiennes n'ont pas \303\251t\303\251au feu depuis la Guerre de Coree, 11 est)
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b ble que des membres des Forces canadiennes poss\303\250dent une exp\303\251rience
assez peu pro a .

.

. Il leur Permettant de distin g uer entre des crimes de guerre et des actes
exceptlonne e ..

l
,.. , .

l
'

d inaires. Les officiers pr\303\251sidant aux proces de apres-guerre etalent
ml HalTeS or . \" .

d
g\303\251n\303\251ralement

des juristes civils ordinaires faisant leur service, et n etalent pas es

militaires de carri\303\250re.

1) ' on clure nous soutenons que la Loi SUT les crimes de guerre ne constitue pas unour c , , ,A
d

..
1 d

moyen appropri\303\251 de traduire en justice des personnes s\037up\303\247onnee.s\037
etre es cnnune s e

C re nazis et r\303\251sidant actuellement au Canada, en raison aussI blen de doutes planantgu r . . . ,.. ,. ..

quant \303\240son applicabilit\303\251, que de graves objections contre sa capacite a resister a une

contestation fond\303\251esur la Charte des Droits.)

(iv) \037odifications aux lois actuelles)

il appert de notre examen du cadre l\303\251galexistant que de tous les recours sugg\303\251r\303\251s,seule

l'ex.tradition vers la R\303\251publique F\303\251d\303\251raled'Allemagne ou vers un autre pays de l'Europe
occidentale constitue un moyen valable de traduire en justice une personne soup\303\247onn\303\251e

J'l\037tre un criminel de guerre nazi. Selon la preuve entendue \303\240huis clos par la Commission,
J'autres recours peuvent s'av\303\251rern\303\251cessaires. Par exemple, si la grande majorit\303\251 ou la

t()talit\303\251des pcrsonnes soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels \037eguerre et r\303\251sidantau Canada sont

d'ex-officiers allemands dont on pourrait s'attendre que la R\303\251publique F\303\251d\303\251raled'Allemagne

demande l'extradition, le probl\303\250me serait essentiellement r\303\251solu. Il ne fait aucun doute que
la loi dans son \303\251tatactuel peut assurer que les instigateurs d'atrocit\303\251s nazies, tels que
Joseph Mengele, sont traduits en justice.)

Si l'cnqu\303\252tede la Commission n'a mis \303\240jour qu'un faible nombre de suspects, et que les
actions qui leur sont attribu\303\251es ne constituent pas des crimes graves, mais peuvent s'av\303\251rer

\303\252tredes actcs aux confins de la l\303\251gitimit\303\251et de l'ill\303\251gitimit\303\251en mati\303\250red'actes de guerre, et
en parl1culier si des proc\303\251dures ult\303\251rieures devaient \303\252trefond\303\251es\303\240un degr\303\251important sur

des preuves d'origine sovi\303\251tique. nous suotenons que la Con1mission devrait recommander

qu'aucune nouvelle loi ne soit promulgu\303\251e. Ceci serait pr\303\251f\303\251rable,selon nous, aux risques
inh\303\251rents dans certains autres moyens mis de l'avant. Il ne faut pas se laisser aveugler par

lc d\303\251sirbien compr\303\251hensible de voir justice faite et de faire en sorte que les responsables

coupables soient punis. Ce d\303\251sirne peut justifier que l'on foule aux pieds les droits et
libert\303\251sdes Canadiens et que l'on risque de cr\303\251erun pr\303\251c\303\251dentpour l'avenir. Par exemple,

si l'on arrive aujourd'hui \303\240d\303\251naturer suffisamment les r\303\250glesen vigueur pour pennettre la
r\303\251vocation de la naturalisation de personnes soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre
nal is et leur expulsion ou leur extradition vers l'Union Sovi\303\251tique ou vers d'autres pays de

l'Est. et ce nonobstant l'injustice possible que ce1a pourrait constituer, on pourrait bien
cr\303\251erun pr\303\251c\303\251dentqui pourrait \303\252treutilis\303\251dans le cadre de proc\303\251dures futures intent\303\251es

envers d'autres cat\303\251gories de citoyens.)

M\303\252mes'il \303\251taitn\303\251cessaire de prendre certaines mesures, nous soutenons que la
COlnn1ission doit s'\303\251leveravec force dans ses recommandations contre la cr\303\251ation d'un

\303\251quivalent canadien de l'\302\253Office of Special lnvestigations\302\273 ou \302\253OSI\302\273des \303\211tats-Unis. L'OSI
a suscit\303\251des fnctions consid\303\251rables entre les communaut\303\251s ethniques des \303\211tats-Unis. Si

l'enqu\303\252te de la Commission r\303\251v\303\251laitque le Canada, loin de compter 3 000 personnes

soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre nazis ou m\303\252medavantage, n'en abrite qu'une
poign\303\251eou m\303\252meaucun. on ne pourrait justifier la mise sur pied d'un organisme de l'\303\211tat

charg\303\251de poursuites d'exception. L'OSI a amen\303\251de nombreuses communaut\303\251s ethniques \303\240

s'cstimer pers\303\251cut\303\251es,\303\240tort ou \303\240raison. Ces communaut\303\251s se sentent prises pour cibles

d'attaques, et estiment que leur bon renom au sein de la collectivit\303\251 est entach\303\251 par
l'association avec les Kazis dont on les accuse. Ces communaut\303\251s ethniques croient, \303\240tort
ou \303\240raison, que l'OSI s'est laiss\303\251d\303\251tourner par le KGB. Peu importe au fond que les

appr\303\251hen\037ions
des communaut\303\251s ethniques aux \303\211tats-Unis soient justifi\303\251es ou non. Si la

CO!nr\037ISSion
a constat\303\251que le probl\303\250me des criminels de guerre nazis au Canada n'est que

d\037
faible unportancc. nous estimons qu'il n'y aurait pratiquement rien \303\240gagner \303\240mettre sur

\037ICJ
un OS1 canadien, mais qu'en revanche r\303\251tablissement d'un tel organisme aurait des

Inconv\303\251ni.ent\037
bien

r\037els.
Dans cette hypoth\303\250se, la faible importance du probl\303\250me

pennettralt d en confier la solution aux institutions existantes. Nous renvoyons \303\240la)
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d\303\251position de Me
Zu\037bakis, a\037ex\303\251e

\303\240la pr\303\251sente d\303\251position, pour de plus amples d\303\251tails
sur les dommages qu un organisme de type OS! pourrait causer \303\240l'hannonie entre les
communaut\303\251s ethniques.)

La Commission a men\303\251une enqu\303\252teapprofondie sur l'existence au Canada de personnes
soup\303\247onn\303\251esd'\303\252tredes criminels de guerre nazis. Toutes infonnations recueillies par la

Commission peuvent \303\252treremises \303\240la police et trait\303\251esselon les m\303\251thodes nonnales. Il
n'est pas n\303\251cessaire de meUre sur pied un organisme de type OSI pour retrouver de
nouveaux criminels de guerre nazis qui pourraient refaire surfacc, car il est peu probable
qu'un grand nombre de nouveaux immigrants aient l'\303\242geou les ant\303\251c\303\251dentsethniques qui
pourraient les faire soup\303\247onner d'\303\252tredes criminels de guerre nazis.)

Si la Commission a en revanche d\303\251tennin\303\251que l'importance du probl\303\250me exige la
promulgation de nouvelles dispositions l\303\251gislatives afin de r\303\251soudre le probl\303\250me des
criminels de guerre nazis r\303\251sidant au Canada, nous estimons que toutes telles nouvelles

dispositions doivent s'appliquer \303\240tous les criminels de guerrc sans discrimination.

Cependant, \303\251tantdonn\303\251es les restrictions dont le d\303\251cret\303\251tablissant la Commission gr\303\250ve
le mandat de celle-ci. nous soutenons que la Commission n'a pas entendu suffisamment de

preuve pour lui permettre de d\303\251tenniner quel type de disposition l\303\251gislative il serait
d\303\251sirable de promulguer.)

Nous soutenons que des dispositions l\303\251gislatives relatives aux crimes de guerre ne
doivent pas \303\251tablirde distinction entre criminels de guerre, selon la guerre lors de laquelle
ils ont commis leurs crimes ou le camp ,ians lequel ils ont combattu. Toutes telles

dictinctions se pr\303\252teraient \303\240notre avis \303\240une contestation en vertu de l'article 15 de la

Charte.)

TI est sans conteste vrai que les crimes de guerre ne sont pas plus ou moins
r\303\251pr\303\251hensiblesselon l'\303\251poque \303\240laquelle ils ont \303\251t\303\251commis ou selon la cause au nom de
laquelle ils ont \303\251t\303\251perp\303\251tr\303\251s.Si l'on veut \303\251viterque les crimes de guerre ne soient
consid\303\251r\303\251scomme des crimes politiques, l'on ne doit pas subordonner leur caract\303\250re

criminel \303\240la nationalit\303\251 de leurs auteurs ni \303\240celle de leurs victimes. Nous soutenons qu'il
n'existe aucun principe en vertu duquel l'\303\211tatpourrait d\303\251ciderde poursuivre un seul type de

criminel de guerre, qui ne serait pas discriminatoire. En d\303\251cidantde ne poursuivre que les

criminels de guerre nazis. on pr\303\252terait le flanc \303\240des accusations de discrimination fond\303\251e

entre autres sur la race ou sur l'origine nationale.)

La modification propos\303\251e par Mme Finestone au projet de loi C_18 44
semblerait

constituer une modification au Code Criminel capable de r\303\251sister\303\240une contestation fond\303\251e

sur l'article 15. En effet, cette modification traite tous les criminels de guerre sur un pied

d'\303\251galit\303\251.Le Comit\303\251Ukrainien Canadien est dispos\303\251\303\240envisager d'appuyer ce genre de

modification. TI semble bien que les r\303\250glesordinaires de preuve et de proc\303\251dure en mati\303\250re

p\303\251nales'appliqueraient \303\240des poursuites intent\303\251es en vertu de la modification propos\303\251e au

Code.)

Cependant, la Commission n'a pas examin\303\251 une modification \303\240la port\303\251eaussi grande

que celle propos\303\251e par Mme Fine stone. Une telle modification d\303\251passeen effet le mandat

de la Commission. La Commission n'a pas entendu de preuve quant \303\240la question de savoir

s'il serait appropri\303\251 ou d\303\251sirable de traduire en justice les criminels de guerre de tous types.

Par exemple, est-il possible de soutenir que les Canadiens ou les Am\303\251ricains ayant

particip\303\251 au bombardement massif de villes allemandes telles que Dresde doivent

aujourd'hui \303\252trerecherch\303\251s et poursuivis comme criminels de guerre? Nombre de

Canadiens et nombre d'Am\303\251ricains r\303\251sidantau Canada, ont combattu lors de la guerre du.
Vietnam. Nous n'aurons pas la pr\303\251somption de nous prononcer sur la question de savoir si

l'\303\211tatferait bien de poursuivre de telles personnes. TI se pourrait bien que oui. En tout

\303\251tatde cause nous voulons souligner le fait que ce probl\303\250me n'a pas \303\251t\303\251d\303\251battu ou

examin\303\251 en d\303\251tailpar la Commission. La Commission ne dispose pas des infonnations
n\303\251cessaires pour d\303\251lib\303\251reret pr\303\251senter des recommandations sur cette question.)
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SONL\\1AIRE)

Rur r\303\251sumer,nous soutenons que le rapport de la Commission doit indiquer que la

preuve entendue ne montre nullement que les Ukrainiens membrcs de divers mouvements
nationalistes ukrainiens mentionn\303\251s aient particip\303\251 \303\240des crimes de guerre li\303\251saux

activit\303\251sde l'Allcmagne nazie. Le rapport de la Commission devrait d\303\251crirel'importance

du probl\303\250me pos\303\251par les criminels de guerre nazis, comme l'a r\303\251v\303\251l\303\251la preuve entendue.
1\\ou5 recommandons que la Commission, dans ses recommandations relatives aux moyens
de traduire en justice de tels criminels de guerre nazis, souligne le fait que l'extradition vers

la R\303\251publique F\303\251d\303\251raled'Allemagne constitue une possibilit\303\251 valable, et souligne en outre
le fait que toutes autres mesures doivent \303\252treprises sans discrimination. En fonction des
renseignements disponihles, nous soutenons que la Commission doit s'abstenir de
recommander toute modification \303\240la loi actuelle, jusqu'\303\240ce qu'une enqu\303\252teapprofondie ait
\303\251t\303\251men\303\251esur le probl\303\250me des crimes de guerre dans son ensemble, sans distinction de

nationalit\303\251.)
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